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OUSTAL S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-1233 Luxembourg, 13, rue Jean Bertholet.

—

STATUTES
In the year two thousand and one, on the twelfth of October.
Before Us, Maître Jean Seckler, notary residing in Junglinster (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:

1.- The company CHAPRON CORPORATION LIMITED, having its registered office in The Valley, Anguilla (British
West Indies),

here duly represented by Mr Klaus Krumnau, private employee, residing in Koerich and Mr Michal Wittmann, com-
panies director, residing in Waldbredimus; 

2.- The company RASCASSE CORPORATION LIMITED, having its registered office in The Valley, Anguilla (British
West Indies),

here duly represented by Mr Klaus Krumnau, prenamed and Mr Michal Wittmann, prenamed.
Such appearing parties, acting in their capacities, have requested the officiating notary to enact the following articles

of association of a company which they declare to have established as follows:

Art. 1. Between those present this day and all persons who will become owners of the shares mentioned hereafter,
a Luxembourg company (société anonyme) is hereby formed under the title of OUSTAL S.A..

Art. 2. The Company is established for an unlimited period.

Art. 3. The Registered Office of the Company is in Luxembourg. It may be transferred by decision of the Board of
Directors to any other locality of the Grand Duchy of Luxembourg and even abroad, should a situation arise or be
deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would prevent the normal activity at the Reg-
istered Office of the Company, and until such time as the situation becomes normalised.

Art. 4. The company’s object is the holding of participations in any form whatsoever in Luxembourg and foreign
companies; the acquisition by purchase the incorporation, or in any other manner, as well as the transfer by sale, ex-
change or otherwise to grant loans to or to borrow loans from said companies, as well as the conduct and management
of said companies.

The company may participate in the development of any such enterprise and may render them every assistance, with-
out subjecting itself to the law of 31st July 1929 governing holding companies.

The company may undertake all commercial, personal property, real estate and financial operations related directly
or indirectly to the above mentioned activities or which may facilitate their realization.

Art. 5. The subscribed capital of the company is fixed at thirty-one thousand Euro (31,000.- EUR) represented by
one thousand two hundred and forty (1,240) shares of a par value of twenty-five Euro (25.- EUR) each.

The shares are in nominative or bearer form, at the option of the shareholder.
The subscribed capital of the company may be increased or reduced by decision of the General Meeting of share-

holders voting with the same quorum as for the amendment of the articles of association.
The company may to the extent and under the restrictions foreseen by law redeem its own shares.

Art. 6. The company is administered by a Board comprising at least three members, which elect a president among
themselves. 

Art. 7. The Board of Directors possesses the widest powers to manage the business of the Company and to take
all action of disposal and administration which are in line with the object of the company, and anything which is not a
matter for the General Meeting in accordance with the present Articles or governed by law, comes within its compe-
tence. In particular it can arbitrate, compromise, grant waivers and grant replevins with or without payment.

The Board of Directors is authorized to proceed to the payment of a provision of dividend within the bounds laid
down by the law.

The Board of Directors may delegate all or part of its powers concerning the daily management of the Company’s
business, either to one or more directors, or, as holders of a general or special proxy, to third persons who do not
have to be shareholders of the Company.

All acts binding the company must be signed by two directors or by an officer duly authorized by the Board of Di-
rectors.

Art. 8. Legal action, as claimant as well as defendant, will be taken in the name of the Company by one member of
the Board of Directors, or by the person delegated to this office.

Art. 9. The Company’s operations are supervised by one or more auditors. Their mandate may not exceed six years.

Art. 10. The Company’s business year begins on January 1st and closes on December 31st.

Art. 11. The annual General Meeting is held on the third Wednesday in May at 11.00 a.m. at the Company’s Regis-
tered Office, or at an other place to be specified in the convening notices. If such day is a legal holiday the General Meet-
ing will be held on the next following business day.

Art. 12. To be admitted to the General Meeting, the owner of shares must deposit them five full days before the
date fixed for the meeting, any shareholder will be entitled to vote in person or through a proxy, who need not to be
a shareholder himself.
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Art. 13. The General Meeting has the widest powers to take or ratify any action concerning the Company. It decides
how the net profit is allocated and distributed.

The General Meeting may decide that profits and distributable reserves are assigned to the redemption of the stock,
without reduction of the registered capital.

Art. 14. For any points not covered by the present articles, the parties refer to the provisions of the Act of August
10, 1915 and of the modifying Acts.

Special dispositions
1) The first financial year runs from the date of incorporation and ends on the 31st of December, 2001.
2) The first General Meeting will be held in the year 2002.

Subscription
The capital has been subscribed as follows: 

These shares are paid up to the extent of fifteen thousand two hundred and forty-four Euro ninety cents (15,244.90
EUR), so that this amount is from now on at the free disposal of the company, proof whereof having been given to the
officiating notary, who bears witness expressly to this fact.

Statement - Valuation - Costs
The notary executing this deed declares that the conditions prescribed in article 26 of the law of August 10, 1915 as

subsequently amended have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfillment.
For the purposes of the registration the amount of the capital is evaluated at 1,250,536.90 LUF.
The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be, incurred or

charged to the company as a result of its formation, is approximately valued at fifty-five thousand Luxembourg francs.

Extraordinary general meeting
The abovenamed parties, representing the whole of the subscribed capital, considering themselves to be duly con-

vened, have proceeded with an Extraordinary General Meeting and after having stated that it was regularly constituted
they have passed the following resolutions by unanimous vote:

1.- The number of directors is fixed at three and that of the auditors at one.
2.- The following have been appointed as directors:
a) Mr Michal Wittmann, companies director, residing in L-5465 Waldbredimus, 27, rue de Trintange;
b) Mr Klaus Krumnau, private employee, residing in L-8383 Koerich, 8, rue Principale;
c) Mr Colm Smith, private employee, residing in L-6713 Grevenmacher, 19, rue des Bateliers.
3.- The following firm has been appointed as statutory auditor:
The company COMMISERV, S.à r.l., having its registered office in L-2210 Luxembourg, 54, boulevard Napoléon 1er.
4.- The Company’s registered office shall be in L-1233 Luxembourg, 13, rue Jean Bertholet.
5.- The term of office of the directors and the statutory auditor shall be for six years.
6.- The Board of Directors is authorized to delegate the daily management of the company to one or more of its

members.

Declaration
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

parties, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read in the language of the persons appearing, all of whom are known to the notary by
their surnames, Christian names, civil status and residences, the said persons appearing signed together with the notary
the present deed

Suit la traduction française du texte qui précède: 

L’an deux mille un, le douze octobre.
Par-devant Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg).

Ont comparu:

1.- La société CHAPRON CORPORATION LIMITED, avec siège social à The Valley, Anguilla (British West Indies),
ici dûment représentée par Monsieur Klaus Krumnau, employé privé, demeurant à Koerich et Monsieur Michal Witt-

mann, administrateur de sociétés, demeurant à Waldbredimus;
2.- La société RASCASSE CORPORATION LIMITED, avec siège social à The Valley, Anguilla (British West Indies),
ici dûment représentée par Monsieur Klaus Krumnau, préqualifié et Monsieur Michal Wittmann, préqualifié.
Lesquels comparants, ès-qualités qu’ils agissent, ont requis le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu’il suit les statuts

d’une société qu’ils déclarent constituer entre eux comme suit: 

1.- The company CHAPRON CORPORATION LIMITED, prenamed,
one share . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
2.- The company RASCASSE CORPORATION LIMITED, prenamed,
one thousand two hundred and thirty-nine shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,239
Total: one thousand two hundred and forty shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,240
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Art. 1er. Il est constitué par les présentes entre les comparants et tous ceux qui deviendront propriétaires des ac-
tions ci-après créées une société anonyme luxembourgeoise sous la dénomination de OUSTAL S.A.

Art. 2. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. Le siège de la société est établi à Luxembourg.
Lorsque des événements extraordinaires d’ordre militaire, politique, économique ou social feraient obstacle à l’acti-

vité normale de la société à son siège ou seraient imminents, le siège social pourra être transféré par simple décision
du conseil d’administration dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg et même à l’étranger, et ce jusqu’à
la disparition desdits événements.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises ou
sociétés luxembourgeoises ou étrangères; l’acquisition par voie d’achat, d’échange, de souscription, d’apport et de toute
autre manière, ainsi que l’aliénation par voie de vente, d’échange ou de toute autre manière de valeurs mobilières de
toutes espèces; le contrôle et la mise en valeur de ces participations, notamment grâce à l’octroi aux entreprises aux-
quelles elle s’intéresse de tous concours, prêts, avances ou garanties; l’emploi de ses fonds à la création, à la gestion, à
la mise en valeur et à la liquidation d’un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, l’acquisition
par voie d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat et de toute autre manière, de tous titres et bre-
vets, sans vouloir bénéficier du régime fiscal particulier prévu par la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés holding.

La société pourra encore effectuer toutes opérations commerciales, mobilières, immobilières et financières pouvant
se rapporter directement ou indirectement aux activités ci-dessus décrites ou susceptibles d’en favoriser l’accomplisse-
ment.

Art. 5. Le capital souscrit de la société est fixé à trente et un mille euros (31.000,- EUR), représenté par mille deux
cent quarante (1.240) actions, chacune d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR).

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire.
Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l’assemblée générale des actionnaires

statuant comme en matière de modification des statuts.
La société peut, dans la mesure où, et aux conditions auxquelles la loi le permet, racheter ses propres actions.

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins et qui élit un président dans
son sein. Les administrateurs sont nommés pour un terme n’excédant pas six années.

Art. 7. Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et faire
tous les actes de disposition et d’administration qui rentrent dans l’objet social, et tout ce qui n’est pas réservé à l’as-
semblée générale par les présents statuts ou par la loi, est de sa compétence. Il peut notamment compromettre, tran-
siger, consentir tous désistements et mainlevées avec ou sans paiement.

Le conseil d’administration peut procéder à un versement d’acomptes sur dividendes aux conditions et suivant les
modalités fixées par la loi.

Le conseil d’administration peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la société, ainsi que
la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants
et/ou agents, associés ou non-associés.

La société se trouve engagée, soit par la signature collective de deux administrateurs, soit par la signature individuelle
de la personne déléguée par le conseil.

Art. 8. Les actions judiciaires, tant en demandant qu’en défendant, seront suivies au nom de la société par un membre
du conseil ou la personne déléguée par le conseil.

Art. 9. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires. Ils sont nommés pour un terme n’ex-
cédant pas six années. 

Art. 10. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 11. L’assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le troisième mercredi du mois de mai à 11.00 heures
au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de convocation. Si ce jour est un jour férié légal, l’assemblée
se réunira le premier jour ouvrable suivant.

Art. 12. Pour pouvoir assister à l’assemblée générale, les propriétaires d’actions au porteur doivent en effectuer le
dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter lui-même ou par man-
dataire, lequel peut ne pas être lui-même actionnaire.

Art. 13. L’assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la
société. Elle décide de l’affectation et de la distribution du bénéfice net.

L’assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l’amortissement du
capital sans que le capital exprimé soit réduit.

Art. 14. Pour tous les points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 et aux lois modificatives.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2001.
2) La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2002.
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Souscription

Le capital social a été souscrit comme suit: 

Les actions ont été libérées à concurrence de quinze mille deux cent quarante-quatre euros quatre-vingt-dix cents
(15.244,90 EUR), de sorte que ce montant se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu’il en a été
justifié au notaire instrumentant, qui le constate expressément.

Déclaration - Evaluation - Frais

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié les conditions prévues par l’article vingt-six de la loi du 10 août 1915, telle
que modifiée ultérieurement et en constate expressément l’accomplissement.

Poux les besoins de l’enregistrement le capital social est évalué à la somme de 1.250.536,- LUF.
Le montant, au moins approximatif, des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit,

qui incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué approximativement à la
somme de cinquante-cinq mille francs luxembourgeois.

Assemblée générale extraordinaire

Les comparants préqualifiés, représentant la totalité du capital souscrit, se considérant comme dûment convoqués,
se sont ensuite constitués assemblée générale extraordinaire.

Après avoir constaté que la présente assemblée est régulièrement constituée, ils ont pris à l’unanimité les résolutions
suivantes:

1.- Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un.
2.- Ont été appelés aux fonctions d’administrateur:
a) Monsieur Michal Wittmann, administrateur de sociétés, demeurant à L-5465 Waldbredimus, 27, rue de Trintange;
b) Monsieur Klaus Krumnau, employé privé, demeurant à L-8383 Koerich, 8, rue Principale;
c) Monsieur Colm Smith, employé privé, demeurant à L-6713 Grevenmacher, 19, rue des Bateliers.
3.- A été appelée aux fonctions de commissaire:
La société COMMISERV, S.à r.l., avec siège social à L-2210 Luxembourg, 54, boulevard Napoléon 1er.
4.- Le siège de la société est établi à L-1233 Luxembourg, 13, rue Jean Bertholet.
5.- La durée du mandat des administrateurs et du commissaire été a fixée à six ans.
6.- Le conseil d’administration est autorisé à nommer un ou plusieurs de ses membres aux fonctions d’administrateur-

délégué.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête des personnes com-
parantes les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d’une traduction française, à la requête des mêmes personnes
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs nom, prénom usuels,

état et demeure, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: K. Krumnau, M. Wittmann, J. Seckler.
Enregistré à Grevenmacher, le 25 octobre 2001, vol. 515, fol. 92, case 9. – Reçu 12.505 francs.

Le Receveur (signé): G. Schlink.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(69516/251/221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

MILESTONE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 7, Grand-rue.

R. C. Luxembourg B 31.289. 
—

Le bilan établi au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 5 novembre 2001, vol. 554, fol. 60, case 11, a été
déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 novembre 2001.

(69521/000/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

1.- La société CHAPRON CORPORATION LIMITED, prédésignée, une action . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
2.- La société RASCASSE CORPORATION LIMITED, prédésignée, mille deux cent trente-neuf actions  . . . . . 1.239

Total: mille deux cent quarante actions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.240

Junglinster, le 31 octobre 2001. J. Seckler.

Pour MILESTONE, S.à r.l.
FIDUCIAIRE FORIG
Signature
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INTERPUBLIC GROUP (LUXEMBOURG), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-1025 Luxembourg, 398, route d’Esch.

—

STATUTES
In the year two thousand one, on the ninth of October.
Before Maître Joseph Elvinger, notary public residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

There appeared:

INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l., a company incorporated and existing under the laws
of Luxembourg, having its registered office at 398, route d’Esch, L-1025 Luxembourg (R. C. Luxembourg B 81.826),

here represented by Mr Gérard Becquer, chartered accountant, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given
under private seal.

The said proxy, initialed ne varietur by the appearing party and the notary, will remain annexed to the present deed
to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in its hereabove stated capacity, has required the officiating notary to enact the deed of
incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which it declares organized and the articles
of incorporation of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered Office 
Art. 1. There is hereby established among the current owner of the shares created hereafter and all those who may

become partners in future, a private limited company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the 'Company')
which shall be governed by the law pertaining to such an entity as well as by the present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and de-
velopment of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or in-
direct participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of these purposes.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of INTERPUBLIC GROUP (LUXEMBOURG), S.à r.l.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg. It may be transferred to any other place
in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of a general meeting of its partner(s). Branches or other offices may
be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares
Art. 6. The Company’s share capital is set at EUR 24,160,000.- (twenty-four million one hundred sixty thousand eu-

ro) represented by 966,400 (nine hundred sixty-six thousand four hundred) shares with a par value of EUR 25.- (twenty-
five euro) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of partners representing three quar-
ters of the share capital at least.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single represent-
ative who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company’s shares are freely transferable among partners. Inter vivos, they may only be transferred to
non-partners subject to the prior approval of the partners representing at least three quarters of the capital.

In the event of death, the shares of the deceased partner may only be transferred to non-partners subject to the prior
approval of such transfer given by the owners of shares representing at least three quarters of the rights owned by the
survivors.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the partners will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Com-
pany.

C. Management
Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who do not need to be partners.
In dealing with third parties, the manager, or in case of several managers, the board of managers has extensive powers

to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the
Company’s object. The manager(s) is (are) appointed by the sole partner, or as the case may be, the partners, who
fix(es) the term of its/their office. He (they) may be dismissed freely at any time by the sole partner, or as the case may
be, the partners.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one,
by the individual signature of any manager.
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Art. 13. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers which shall choose from
among its members a chairman, and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secre-
tary, who need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of
managers. 

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice
of meeting. The chairman shall preside at all meetings of the board of managers, but in his absence, the board of man-
agers may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four hours in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board
of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex
or facsimile another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by oth-
er similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The partic-
ipation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or repre-
sented at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present
or represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution. 

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceed-
ings or otherwise shall be signed by the chainnan or by two managers or by any person duly appointed to that effect by
the board of managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 16. The manager(s) do not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to commit-
ments regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely
responsible for the execution of their mandate. 

Art. 17. The manager, or in case of several managers, the board of managers may decide to pay interim dividends.

D. Decisions of the sole partner - Collective decisions of the partners 

Art. 18. Each partner may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he owns.
Each partner is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 19. Save as a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far they are
adopted by partners owning more than half of the share capital.

The partners may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of partners representing three quarters
of the share capital at least.

Art. 20. The sole partner exercises the powers granted to the general meeting of partners under the provisions of
section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial Year - Annual Accounts - Distribution of profits 

Art. 21. The Company’s year commences on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 22. Each year on the thirty-first of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the Company’s assets and liabilities. Each partner may inspect the above inventory
and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 23. Five per cent of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent of the share capital. The balance is attributed to the sole partner or distributed among the
partners. However, the sole partner or, as the case may be, the meeting of partners may decide that the profit, after
deduction of the reserve, be either carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
which do not need to be partners, and which are appointed by the sole partner or by the general meeting of partners
which will determine their powers and their compensation.

G. Applicable Law

Art. 25. For all matters not provided for in these articles of incorporation, the partners refer to the existing laws.
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Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on 31 December
2001.

Subscription and Payment 

INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l., here represented by Mr Gérard Becquer, prenamed,
declared to subscribe to the 966,400 (nine hundred sixty-six thousand four hundred) issued shares.

The issue of these shares is also subject to the payment of a share premium amounting to EUR 96,672,290.- (ninety-
six million six hundred seventy-two thousand two hundred and ninety euro).

The shares, together with the share premium, are paid-up by the contribution in kind of a part of all its assets and
liabilities as defined in Article 4-1 of the law of December 29, 1971, as modified by the law of December 3, 1986, which
provides for capital duty exemption.

A parallel contribution of the remaining part of all its assets and liabilities is done simultaneously by INTERPUBLIC
GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l. to IPG (LUXEMBOURG), S.à r.l., a new company which shall be incor-
porated, at the same time, under Luxembourg Law and which shall have its registered office at L-1025 Luxembourg, 398,
route d’Esch.

Description of the contribution

All these contributed assets and liabilities (entire property) are documented in the balance sheet of the said contrib-
uting company dated on the 9th day of October, 2001, signed by the managers of the contributor, which will remain
here annexed and considered as an integral part of the deed.

In addition to the items appearing in the balance sheet, the property is contributed with all the rights, commitments
and obligations, known or unknown, which could or could be attached there in some manner that it is.

Evaluation

The value of this contribution in kind is evaluated at EUR 120,832,290.- (one hundred twenty million eight hundred
thirty-two thousand two hundred and ninety euro). Such contribution has been valuated by INTERPUBLIC GROUP
HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l. as founder shareholder pursuant to the subscription form which will remain here
annexed.

Evidence of the contribution’s existence

Proof of the contribution’s existence has been given to the undersigned notary by the balance sheet of INTERPUBLIC
GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l., and by related documentation.

Effective implementation of the contribution

INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l., contributor here represented as stated hereabove,
expressly declares that all formalities in any concerned country in relation with the transfer in favour of INTERPUBLIC
GROUP (LUXEMBOURG), S.à r.l. and IPG (LUXEMBOURG), S.à r.l. of any element composing its assets and liabilities
will be carried out within the best delays in each country as far as it will be concerned in order to duly formalize the
property’s transmission of and to render it effective anywhere and toward any third party.

Acknowledging having been beforehand informed of the extent of its responsibility, being personally and legally en-
gaged as founder of the Company by reason of the here above described contribution in kind, INTERPUBLIC GROUP
HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l. expressly agrees with the description of the contribution in kind, with its valua-
tion, with the effective transfer of these assets and liabilities, and confirms the validity of the subscription and payment.

Contribution Tax payment exemption

Considering that the present deed consist of the incorporation of two Luxembourg private limited liability companies
by a contribution in kind consisting in all the assets and liabilities, nothing withheld or excepted, of a company incorpo-
rated in the European Union, i.e. INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l. incorporating simulta-
neously INTERPUBLIC GROUP (LUXEMBOURG), S.à r.l. and IPG (LUXEMBOURG), S.à r.l., the Company expressly
requests for the contribution here above described made by INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG),
S.à r.l., the total contribution tax exemption on basis of Article 4.1. of the Luxembourg law of December 29, 1971, as
modified by the law of December 3, 1986, which provides for a total tax exemption in such a case.

Declaration

The notary declares that he has checked the existence of the conditions listed in Article 4.1 of the law of December
29, 1971 in order to obtain a favorable taxation of the contribution in kind and states explicitly that these conditions
are fulfilled, on sight of relevant documents, because comments and explanations exposed to him and considering the
context of such operation.

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the company or which shall be
charged to it in connection with its capital increase, have been estimated at about three hundred thousand Luxembourg
Francs.

Resolutions

Immediately after the incorporation of the Company, the sole member, representing the entire subscribed capital,
has passed the following resolutions:



15609
1. The registered office of the Company shall be at 398, route d’Esch, L-1025 Luxembourg;
2. Are appointed manager(s) of the Company for an indefinite period:
- Mr Steven Berns, director, residing at 1271 Avenue of the Americas, New York, NY 10020, U.S.A.
- Mr Gérard Becquer, chartered accountant, residing at 398, route d’Esch, L-1025 Luxembourg.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
party and in case of divergence between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by their name, first name, civil status
and residences, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède: 
L’an deux mille un, le neuf octobre.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l., une société constituée et régie selon les lois du
Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 398, route d’Esch, L-1025 Luxembourg (R. C. Luxembourg B
81.826),

ici représentée par Monsieur Gérard Becquer, expert comptable, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procu-
ration sous seing privé.

La procuration signée ne varietur par le comparant et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une société à
responsabilité limitée qu’il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège
Art. 1er. Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pour-

ront le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (la 'Société') qui sera régie par les lois y relatives ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l’acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l’aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et
la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle dé-
tient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour l’ac-
complissement de ses objets.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de INTERPUBLIC GROUP (LUXEMBOURG), S.à r.l.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg. Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché en
vertu d’une décision de l’assemblée générale des associés. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes
autres localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales
Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de EUR 24.160.000,- (vingt-quatre millions cent soixante mille euros)

représentée par 966.400 (neuf cent soixante-six mille quatre cents) parts sociales d’une valeur de EUR 25,- (vingt-cinq
euros) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés repré-
sentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la Société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour cha-
cune d’elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une
seule et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre
vifs à des non-associés qu’avec l’agrément préalable des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.
En cas de décès d’un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que moyen-
nant l’agrément des propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux survivants.

Art. 10. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés
sur les biens et documents de la Société.
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C. Gérance
Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n’ont pas besoin d’être associés.
Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance e gérant ou, dans le cas

où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en
toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet. Le ou les gérants sont nom-
més par l’associé unique ou, le cas échéant, par les associés, fixant la durée de leur mandat. Il(s) est/sont librement et à
tout moment révocable(s) par l’associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société n’est engagée en toutes circonstances, que par la signature du gérant unique ou, lorsqu’ils sont plusieurs,
par la signature individuelle d’un des gérants.

Art. 13. Lorsqu’il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui choisira parmi ses membres
un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n’a
pas besoin d’être gérant et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l’avis de con-
vocation. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en son absence le conseil de gérance pourra
désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence pro tempore
de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins cinq jours ouvrables avant
la date prévue pour la réunion, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l’avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l’assentiment de chaque gérant
par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convoca-
tion spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses
collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d’autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s’en-
tendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion. Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est
présente ou représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants
présents ou représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d’un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communica-
tion similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision interve-
nue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par
le conseil de gérance.

Art. 15. Le décès d’un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n’entraîne pas la dissolution de la
Société.

Art. 16. Le ou les gérant(s) ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement
aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l’exécution de leur mandat.

Art. 17. Le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance peut décider de procéder au paie-
ment d’acomptes sur dividendes.

D. Décisions de l’associé unique - Décisions collectives des associés 
Art. 18. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu’il possède ou représente.

Art. 19. Sous réserve d’un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne sont valablement
prises que pour autant qu’elles ont été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Les associés ne peuvent, si ce n’est à l’unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
statuts sont décidées à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 20. Dans l’hypothèse d’un seul associé, cet associé exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés par
les dispositions de la section XII de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition
Art. 21. L’année sociale commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 22. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire com-
prenant l’indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège so-
cial de l’inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d’un fonds de réserve jusqu’à ce que
celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est attribué à l’associé unique ou, selon le cas, distribué aux
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associés. Cependant, l’associé unique ou, selon le cas, l’assemblée des associés pourra décider que le bénéfice, déduction
faite de la réserve, pourra être reporté à nouveau ou être versé à un fonds de réserve extraordinaire.

F. Dissolution - Liquidation
Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou

non, nommé(s) par l’associé unique ou par l’assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

G. Loi applicable
Art. 25. Pour tout ce qui n’est pas réglé par les présents statuts, les associés s’en réfèrent aux dispositions légales

en vigueur.

Dispositions transitoires
Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2001.

Souscription et libération 
INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l., ici représentée par Monsieur Gérard Becquer, pré-

nommé, déclare souscrire aux 966.400 (neuf cent soixante-six mille quatre cents) parts sociales émises.
L’émission de ces parts est également sujette au paiement d’une prime d’émission s’élevant à EUR 96.672.290,- (qua-

tre-vingt-seize millions six cent soixante-douze mille deux cent quatre-vingt-dix euros).
Les parts sociales, ainsi que la prime d’émission, ont été libérées par un apport en nature constitué d’une partie de

la totalité de son patrimoine actif et passif, tel que défini à l’article 4-1 de la loi du 29 décembre 1971, telle que modifiée
par la loi du 3 décembre 1986, qui prévoit l’exonération du droit d’apport.

La partie restante de la totalité des actifs et passifs est apportée par INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEM-
BOURG), S.à r.l. à IPG (LUXEMBOURG), S.à r.l., une nouvelle société qui sera constituée en même temps sous droit
luxembourgeois qui aura son siège social à L-1025 Luxembourg, 398, route d’Esch.

Description de l’apport
Tous ces actifs et passifs apportés (intégralité de patrimoine) sont documentés sur un bilan de la société apporteuse

INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l., en date du 9 octobre 2001, lequel bilan restera ci-an-
nexé, signé par les gérants de l’apporteur, de sorte à faire partie intégrante du présent acte.

Outre les postes figurant au bilan, le patrimoine est apporté avec tous les droits, engagement et obligations, connus
ou inconnus qui pourraient ou pourront y être attachés de quelque manière que ce soit.

Evaluation
La valeur nette de cet apport en nature est évaluée à EUR 120.832.290,- (cent vingt millions huit cent trente-deux

mille deux cent quatre-vingt-dix euros). Cet apport a été évalué par INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEM-
BOURG), S.à r.l. en tant qu’actionnaire fondateur conformément à bulletin de souscription, lequel restera ci-annexé.

Preuve de l’existence de l’apport
Preuve de l’ existence et de la composition de ces actifs et passifs a été donnée au notaire instrumentant par le bilan

certifié de INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l. et la documentation afférente.

Réalisation effective de l’apport
INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l., apporteur ici représenté comme dit ci-avant, déclare

que toutes formalités dans tout pays concerné en relation avec le transfert en faveur de INTERPUBLIC GROUP
(LUXEMBOURG), S.à r.l. et de IPG (LUXEMBOURG), S.à r.l. de chacun des éléments composant l’intégralité de tous
ses actifs et passifs seront menées à bien dans les meilleurs délais en tout pays concerné afin d’y formaliser valablement
la transmission du patrimoine et de le rendre opposable et effectif en tous lieux et vis-à-vis de tous tiers.

Reconnaissant avoir pris connaissance de l’étendue de sa responsabilité, légalement engagé en sa qualité de fondateur
de la Société à raison de l’apport en nature ci-avant décrit, INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à
r.l. marque expressément son accord sur la description de l’apport en nature, sur son évaluation, sur le transfert de la
propriété desdites actions, et confirme la validité des souscription et libération.

Requête en exonération des droits proportionnels
Compte tenu que l’acte consiste en la constitution de deux sociétés luxembourgeoises par apport en nature de tous

les actifs et passifs (universalité de patrimoine), rien réservé ni excepté, d’une société de capitaux ayant son siège dans
la Communauté Européenne, à savoir INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l. constituant simul-
tanément INTERPUBLIC GROUP (LUXEMBOURG), S.à r.l. et IPG (LUXEMBOURG), S.à r.l., la Société requiert sur
base de l’article 4.1. de la loi du 29 décembre 1971 telle que modifiée par la loi du 3 décembre 1986, l’exonération du
droit proportionnel d’apport.

Déclaration
Le notaire déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 4.1 de la loi du 29 décembre 1971

pour obtenir une taxation favorable de l’apport réalisé et en constate expressément l’accomplissement, sur le vu de
documents pertinents, en raison des commentaires et explications lui exposés et compte tenu du contexte particulier
de l’opération. 

Estimation des frais 
Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société

ou qui sont mis à sa charge en raison de l’augmentation de son capital, s’élève à environ trois cent mille francs luxem-
bourgeois.
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Résolutions
Et aussitôt l’associé unique, représentant l’intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 398, route d’Esch, L-1025 Luxembourg.

2. Sont nommés gérants de la Société pour une durée indéterminée:
- Monsieur Steven Berns, administrateur, demeurant à 1271 Avenue of the Americas, New York, NY 10020, U.S.A.
- Monsieur Gérard Becquer, expert-comptable, demeurant au 398, route d’Esch, L-1025 Luxembourg.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu’en tête des présentes. 
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande des comparants, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d’une version française; sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, les comparants ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: G. Becquer, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 17 octobre 2001, vol. 132S, fol. 12, case 9. – Reçu 500 francs.

Le Receveur (signé): Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

(69522/211/378) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

MOSSI & GHISOLFI OVERSEAS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 45-47, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 73.195. 
—

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire tenue de manière extraordinaire le 21 juin 2001
Résolutions

L’assemblée décide de ratifier les cooptations de MM. Frédéric Van Haeperen et Carlo Santoiemma décidées par le
conseil d’administration en ses réunions du 20 mars 2000 et 5 avril 2001.

Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes venant à échéance, l’assemblée décide de les réélire
pour la période expirant à l’assemblée générale statuant sur l’exercice 2001 comme suit:

Conseil d’administration 

Commissaire aux comptes
ARTHUR ANDERSEN, 6, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg. 

Enregistré à Luxembourg, le 31 octobre 2001, vol. 559, fol. 62, case 10. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(69512/024/27) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

MOSSI & GHISOLFI OVERSEAS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 45-47, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 73.195. 
—

Le bilan consolidé au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 31 octobre 2001, vol. 559, fol. 62, case 10, a
été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 novembre 2001.

(69514/024/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Luxembourg, le 26 octobre 2001. J. Elvinger.

MM. Guido Ghisolfi, entrepreneur, demeurant à I-Assago (MI), président;
Marco Ghisolfi, entrepreneur, demeurant à I-Assago (MI), administrateur;
Federico Franzina, employé privé, demeurant à Luxembourg, administrateur;
Carlo Santoiemma, employé privé, demeurant à Luxembourg, administrateur;
Germain Birgen, employé privé, demeurant à Luxembourg, administrateur.

Pour extrait conforme
MOSSI & GHISOLFI OVERSEAS S.A.
Société Anonyme
Signature / Signature
Un Administrateur / Un Administrateur

MOSSI & GHISOLFI OVERSEAS S.A.
Société Anonyme
Signature / Signature
Un Administrateur / Un Administrateur
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MOSSI & GHISOLFI OVERSEAS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 45-47, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 73.195. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 31 octobre 2001, vol. 559, fol. 62, case 10, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 novembre 2001.

(69518/024/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

IPG (LUXEMBOURG), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-1025 Luxembourg, 398, route d’Esch.

—

STATUTES
In the year two thousand one, on the ninth of October.
Before Maître Joseph Elvinger, notary public residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

There appeared:
INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l., a company incorporated and existing under the laws

of Luxembourg, having its registered office at 398, route d’Esch, L-1025 Luxembourg (R. C. Luxembourg B 81.826),
here represented by Mr Gérard Becquer, chartered accountant, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given

under private seal.
The said proxy, initialed ne varietur by the appearing party and the notary, will remain annexed to the present deed

to be filed at the same time with the registration authorities.
Such appearing party, acting in its here above stated capacity, has required the officiating notary to enact the deed of

incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which it declares organized and the articles
of incorporation of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered Office
Art. 1. There is hereby established among the current owner of the shares created hereafter and all those who may

become partners in future, a private limited company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the «Company»)
which shall be governed by the law pertaining to such an entity as well as by the present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other fonn of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and de-
velopment of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or in-
direct participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of these purposes.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of IPG (LUXEMBOURG), S.à r.l.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg. It may be transferred to any other place
in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of a general meeting of its partner(s). Branches or other offices may
be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares
Art. 6. The Company’s share capital is set at EUR 41,080,000.- (forty-one million and eighty thousand euro) repre-

sented by 1,643,200 (one million six hundred forty-three thousand and two hundred) shares with a par value of EUR
25.- (twenty-five euro) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of partners representing three quar-
ters of the share capital at least.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single represent-
ative who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company’s shares are freely transferable among partners. Inter vivos, they may only be transferred to
non-partners subject to the prior approval of the partners representing at least three quarters of the capital.

MOSSI & GHISOLFI OVERSEAS S.A.
Société Anonyme
Signature / Signature
Un Administrateur / Un Administrateur
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In the event of death, the shares of the deceased partner may only be transferred to non-partners subject to the prior
approval of such transfer given by the owners of shares representing at least three quarters of the rights owned by the
survivors.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the partners will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Com-
pany.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who do not need to be partners.
In dealing with third parties, the manager, or in case of several managers, the board of managers has extensive powers

to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the
Company’s object. The manager(s) is (are) appointed by the sole partner, or as the case may be, the partners, who
fix(es) the term of its/their office. He (they) may be dismissed freely at any time by the sole partner, or as the case may
be, the partners.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one,
by the individual signature of any manager.

Art. 13. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers which shall choose from
among its members a chairman, and may choose from among its members a Vice-chairman. It may also choose a secre-
tary, who need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of
managers.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice
of meeting. The chairman shall preside at all meetings of the board of managers, but in his absence, the board of man-
agers may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four hours in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board
of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex
or facsimile another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, video conference or by
other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The par-
ticipation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or repre-
sented at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present
or represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceed-
ings or otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by
the board of managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 16. The manager(s) do not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to commit-
ments regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely
responsible for the execution of their mandate.

Art. 17. The manager, or in case of several managers, the board of managers may decide to pay interim dividends.

D. Decisions of the sole partner - Collective decisions of the partners 

Art. 18. Each partner may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he owns.
Each partner is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 19. Save as a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far they are
adopted by partners owning more than half of the share capital.

The partners may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of partners representing three quarters
of the share capital at least.

Art. 20. The sole partner exercises the powers granted to the general meeting of partners under the provisions of
section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.
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E. Financial Year - Annual accounts - Distribution of profits 
Art. 21. The Company’s year commences on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 22. Each year on the thirty-first of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the Company’s assets and liabilities. Each partner may inspect the above inventory
and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 23. Five per cent of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent of the share capital. The balance is attributed to the sole partner or distributed among the
partners. However, the sole partner or, as the case may be, the meeting of partners may decide that the profit, after
deduction of the reserve, be either carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

F. Dissolution - Liquidation
Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,

which do not need to be partners, and which are appointed by the sole partner or by the general meeting of partners
which will determine their powers and their compensation.

G. Applicable Law
Art. 25. For all matters not provided for in these articles of incorporation, the partners refer to the existing laws.

Transitional dispositions
The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on 31 December

2001.

Subscription and Payment 
INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l., here represented by Gérard Becquer, prenamed, de-

clared to subscribe to the 1,643,200 (one million six hundred forty-three thousand and two hundred) issued shares.
The issue of these shares is also subject to the payment of a share premium amounting to EUR 160,212,000.- (one

hundred sixty million two hundred and twelve thousand euro), and to an allocation to the statutory reserve amounting
to EUR 4,108,000.- (four million one hundred and eight thousand euro).

The shares, together with the share premium, are paid-up by the contribution in kind of a part of all its assets and
liabilities as defined in Article 4-1 of the law of December 29, 1971, as modified by the law of December 3, 1986, which
provides for capital duty exemption.

A parallel contribution of the remaining part of all its assets and liabilities is done simultaneously by INTERPUBLIC
GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l. to INTERPUBLIC GROUP (LUXEMBOURG), S.à r.l., a new company
which shall be incorporated, at the same time, under Luxembourg Law and which shall have its registered office at L-
1025 Luxembourg, 398, route d’Esch.

Description of the contribution
All these contributed assets and liabilities (entire property) are documented in the balance sheet of the said contrib-

uting company dated the 9th day of October, 2001, signed by the manager of the contributor, which will remain here
annexed and considered as an integral part of the deed.

In addition to the items appearing in the balance sheet, the property is contributed with all the rights, commitments
and obligations, known or unknown, which could or could be attached there in some manner that it is.

Evaluation
The total value of this contribution in kind is evaluated at EUR 205,400,000.- (two hundred five million and four hun-

dred thousand euro). Such contribution has been valuated by INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG),
S.à r.l. as founder shareholder pursuant to the subscription form which will remain here annexed.

Evidence of the contribution’s existence
Proof of the contribution’s existence has been given to the undersigned notary by the balance sheet of INTERPUBLIC

GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l., and by related documentation.

Effective implementation of the contribution
INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l., contributor here represented as stated hereabove,

expressly declares that all formalities in any concerned country in relation with the transfer in favour of IPG (LUXEM-
BOURG), S.à r.l. and INTERPUBLIC GROUP (LUXEMBOURG), S.à r.l. of any element composing its assets and liabilities
will be carried out within the best delays in each country as far as it will be concerned in order to duly formalize the
property’s transmission of and to render it effective anywhere and toward any third party.

Acknowledging having been beforehand informed of the extent of its responsibility, being personally and legally en-
gaged as founder of the Company by reason of the here above described contribution in kind, INTERPUBLIC GROUP
HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l. expressly agrees with the description of the contribution in kind, with its valua-
tion, with the effective transfer of these assets and liabilities, and confirms the validity of the subscription and payment.

Contribution Tax payment exemption
Considering that the present deed consist of the incorporation of two Luxembourg private limited liability companies

by a contribution in kind consisting in all the assets and liabilities, nothing withheld or excepted, of a company incorpo-
rated in the European Union, i.e. INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l. incorporating simulta-
neously INTERPUBLIC GROUP (LUXEMBOURG), S.à r.l. and IPG (LUXEMBOURG), S.à r.l., the Company expressly
requests for the contribution here above described made by INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG),
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S.à r.l., the total contribution tax exemption on basis of Article 4.1 of the Luxembourg law of December 29, 1971, as
modified by the law of December 3, 1986, which provides for a total tax exemption in such a case.

Declaration
The notary declares that he has checked the existence of the conditions listed in Article 4.1 of the law of December

29, 1971 in order to obtain a favorable taxation of the contribution in kind and states explicitly that these conditions
are fulfilled, on sight of relevant documents, because comments and explanations exposed to him and considering the
context of such operation.

Costs
The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the company or which shall be

charged to it in connection with its capital increase, have been estimated at about three hundred thousand Luxembourg
Francs.

Resolutions
Immediately after the incorporation of the Company, the sole member, representing the entire subscribed capital,

has passed the following resolutions:
1. The registered office of the Company shall be at 398, route d’Esch, L-1025 Luxembourg.
2. Are appointed manager(s) of the Company for an indefinite period:
- Mr Steven Berns, director, residing at 1271 Avenue of the Americas, New York, NY 10020, U.S.A.
- Mr Gérard Becquer, chartered accountant, residing at 398, route d’Esch, L-1025 Luxembourg.
Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-

ment.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
party and in case of divergence between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by their name, first name, civil status
and residences, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède: 
L’an deux mille un, le neuf octobre.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:
INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l., une société constituée et régie selon les lois du

Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social à 398, route d’Esch, L-1025 Luxembourg (R. C. Luxembourg B
81.826),

ici représentée par Monsieur Gérard Becquer, expert-comptable, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procu-
ration sous seing privé.

La procuration signée ne varietur par le comparant et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une société à
responsabilité limitée qu’il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège
Art. 1er. Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pour-

ront le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (la «Société«) qui sera régie par les lois y relatives ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l’acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l’aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et
la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle dé-
tient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour l’ac-
complissement de ses objets.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de IPG (LUXEMBOURG), S.à r.l.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg. Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché en
vertu d’une décision de l’assemblée générale des associés. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes
autres localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales 
Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de EUR 41.080.000,- (quarante et un millions quatre-vingt mille euros)

représentée par 1.643.200 (un million six cent quarante-trois mille deux cents) parts sociales d’une valeur de EUR 25,-
(vingt-cinq euros) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.
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Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés repré-
sentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la Société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour cha-
cune d’elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une
seule et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre
vifs à des non-associés qu’avec l’agrément préalable des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.
En cas de décès d’un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que moyen-
nant l’agrément des propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux survivants.

Art. 10. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés
sur les biens et documents de la Société.

C. Gérance
Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n’ont pas besoin d’être associés.
Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance e gérant ou, dans le cas

où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en
toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet. Le ou les gérants sont nom-
més par l’associé unique ou, le cas échéant, par les associés, fixant la durée de leur mandat. Il(s) est/sont librement et à
tout moment révocable(s) par l’associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société n’est engagée en toutes circonstances, que par la signature du gérant unique ou, lorsqu’ils sont plusieurs,
par la signature individuelle d’un des gérants.

Art. 13. Lorsqu’il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui choisira parmi ses membres
un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n’a
pas besoin d’être gérant et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l’avis de con-
vocation. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en son absence le conseil de gérance pourra
désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence pro tempore
de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins cinq jours ouvrables avant
la date prévue pour la réunion, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l’avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l’assentiment de chaque gérant
par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convoca-
tion spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses
collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d’autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s’en-
tendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion. Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est
présente ou représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants
présents ou représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d’un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communica-
tion similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision interve-
nue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par
le conseil de gérance.

Art. 15. Le décès d’un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n’entraîne pas la dissolution de la
Société.

Art. 16. Le ou les gérant(s) ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement
aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l’exécution de leur mandat.

Art. 17. Le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance peut décider de procéder au paie-
ment d’acomptes sur dividendes.

D. Décisions de l’associé unique - Décisions collectives des associés 
Art. 18. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu’il possède ou représente.
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Art. 19. Sous réserve d’un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne sont valablement
prises que pour autant qu’elles ont été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Les associés ne peuvent, si ce n’est à l’unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
statuts sont décidées à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 20. Dans l’hypothèse d’un seul associé, cet associé exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés par
les dispositions de la section XII de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition 
Art. 21. L’année sociale commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 22. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire com-
prenant l’indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège so-
cial de l’inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d’un fonds de réserve jusqu’à ce que
celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est attribué à l’associé unique ou, selon le cas, distribué aux
associés. Cependant, l’associé unique ou, selon le cas, l’assemblée des associés pourra décider que le bénéfice, déduction
faite de la réserve, pourra être reporté à nouveau ou être versé à un fonds de réserve extraordinaire.

F. Dissolution - Liquidation
Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou

non, nommé(s) par l’associé unique ou par l’assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

G. Loi applicable 
Art. 25. Pour tout ce qui n’est pas réglé par les présents statuts, les associés s’en réfèrent aux dispositions légales

en vigueur.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2001.

Souscription et libération 

INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l., ici représentée par Monsieur Gérard Becquer, pré-
nommé, déclare souscrire aux 1.643.200 (un million six cent quarante-trois mille deux cents) parts sociales émises.

L’émission de ces parts est également sujette au paiement d’une prime d’émission s’élevant à EUR 160.212.000,- (cent
soixante millions deux cent douze mille euros), et à l’affectation à la réserve légale d’un montant de EUR 4.108.000,-
(quatre millions cent huit mille euros).

Les parts sociales, ainsi que la prime d’émission, ont été libérées par un apport en nature constitué d’une partie de
la totalité de son patrimoine actif et passif, tel que défini à l’article 4-1 de la loi du 29 décembre 1971, telle que modifiée
par la loi du 3 décembre 1986, qui prévoit l’exonération du droit d’apport.

La partie restante de la totalité des actifs et passifs est apportée par INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEM-
BOURG), S.à r.l. à INTERPUBLIC GROUP (LUXEMBOURG), S.à r.l., une nouvelle société qui sera constituée en même
temps sous droit luxembourgeois qui aura son siège social à L-1025 Luxembourg, 398, route d’Esch.

Description de l’apport

Tous ces actifs et passifs apportés (intégralité de patrimoine) sont documentés sur un bilan de la société apporteuse
INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l., en date du 9 octobre 2001, lequel bilan restera ci-an-
nexé, signé par le gérant de l’apporteur, de sorte à faire partie intégrante du présent acte.

Outre les postes figurant au bilan, le patrimoine est apporté avec tous les droits, engagement et obligations, connus
ou inconnus qui pourraient ou pourront y être attachés de quelque manière que ce soit.

Evaluation

La valeur nette totale de cet apport en nature est évaluée à EUR 205.400.000,- (deux cent cinq millions quatre cent
mille euros). Cet apport a été évalué par INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l. en tant qu’as-
socié fondateur conformément à son bulletin de souscription, lequel restera ci-annexé.

Preuve de l’existence de l’apport

Preuve de l’existence et de la composition de ces actifs et passifs a été donnée au notaire instrumentant par le bilan
certifié de INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l. et la documentation afférente.

Réalisation effective de l’apport

INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l., apporteur ici représenté comme dit ci-avant, déclare
que toutes formalités dans tout pays concerné en relation avec le transfert en faveur de IPG (LUXEMBOURG), S.à r.l.
et de INTERPUBLIC GROUP (LUXEMBOURG), S.à r.l. de chacun des éléments composant l’intégralité de tous ses actifs
et passifs seront menées à bien dans les meilleurs délais en tout pays concerné afin d’y formaliser valablement la trans-
mission du patrimoine et de le rendre opposable et effectif en tous lieux et vis-à-vis de tous tiers.

Reconnaissant avoir pris connaissance de l’étendue de sa responsabilité, légalement engagé en sa qualité de fondateur
de la Société en raison de l’apport en nature ci-avant décrit, INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à
r.l. marque expressément son accord sur la description de l’apport en nature, sur son évaluation, sur le transfert de la
propriété desdites actions, et confirme la validité des souscription et libération.
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Requête en exonération des droits proportionnels
Compte tenu que l’acte consiste en la constitution de deux sociétés luxembourgeoises par apport en nature de tous

les actifs et passifs (universalité de patrimoine), rien réservé ni excepté, d’une société de capitaux ayant son siège dans
la Communauté Européenne, à savoir INTERPUBLIC GROUP HOLDINGS (LUXEMBOURG), S.à r.l. constituant simul-
tanément INTERPUBLIC GROUP (LUXEMBOURG), S.à r.l. et IPG (LUXEMBOURG), S.à r.l., la Société requiert sur
base de l’article 4.1 de la loi du 29 décembre 1971 telle que modifiée par la loi du 3 décembre 1986, l’exonération du
droit proportionnel d’apport.

Déclaration
Le notaire déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 4.1 de la loi du 29 décembre 1971

pour obtenir une taxation favorable de l’apport réalisé et en constate expressément l’accomplissement, sur le vu de
documents pertinents, en raison des commentaires et explications lui exposés et compte tenu du contexte particulier
de l’opération.

Estimation des frais 
Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société

ou qui sont mis à sa charge en raison de l’augmentation de son capital, s’élève à environ trois cent mille francs luxem-
bourgeois.

Résolutions
Et aussitôt l’associé unique, représentant l’intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:
1. Le siège social de la Société est établi au 398, route d’Esch, L-1025 Luxembourg.
2. Sont nommés gérants de la Société pour une durée indéterminée:
- Monsieur Steven Berns, administrateur, demeurant à 1271 Avenue of the Americas, New York, NY 10020, U.S.A.
- Monsieur Gérard Becquer, expert-comptable, demeurant au 398, route d’Esch, L-1025 Luxembourg.
Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande des comparants, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d’une version française; sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, les comparants ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: G. Becquer, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 23 octobre 2001, vol. 132S, fol. 12, case 7. – Reçu 500 francs.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(69523/211/379) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

HODGSON LUXEMBOURG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-2068 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

—

STATUTES
In the year two thousand one, on the third of October.
Before Us Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:
SERCO INTERNATIONAL B.V., having its registered office at Ambachstweg 20 A, 2222 AL Katwijk, The Nether-

lands,
here represented by Mr Nicolas Cuisset, Lawyer, residing at 19, rue Michel Rodange, L-2430 Luxembourg,
by virtue of a proxy given on September 28th, 2001.
The said proxy, signed ne varietur by the proxy holder of the person appearing and the undersigned notary, will re-

main attached to the present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to state as follows the

articles of association of a private limited liability company:

Art. 1. There is formed a private limited liability company, which will be governed by the laws pertaining to such an
entity (hereafter the «Company»), and in particular by the law of August 10th, 1915 on commercial companies as
amended (hereafter the «Law»), as well as by the present articles of association (hereafter the «Articles»), which specify
in the articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member companies.

Art. 2. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in other Luxembourg or
foreign companies, the control, the management, as well as the development of these participations.

It may acquire any securities or rights by way of share participations, subscriptions, negotiations or in any manner,
participate in the establishment, development and control of any companies or enterprises and render them any assist-
ance.

It may carry on any industrial activity and maintain a commercial establishment open to the public. In general, it may
take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplish-
ment and development of it purpose.

Luxembourg, le 26 octobre 2001. J. Elvinger.
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Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name HODGSON LUXEMBOURG, S.à r.l.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or

in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The share capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented by five hundred
(500) shares of twenty-five Euro (EUR 25.-) each.

Art. 7. The capital may be changed at any time by a decision of the single shareholder or by a decision of the share-
holders’ meeting, in accordance with article 14 of the Articles.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the Company’s assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share.
Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single shareholder, the Company’s shares held by the single shareholder are freely transferable.
In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the

requirements of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bank-
ruptcy of the single shareholder or of one of the shareholders.

Art. 12. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholders. The manager(s) may be dismissed ad nu-
tum.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circum-
stances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects and provided the
terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of any two members of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate all or part of his powers
to one several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent’s responsibilities
and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at the
managers’ meetings.

Any and all managers may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call
or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to hear one another.
The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal
liability in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders’ meeting.
In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the

number of shares, which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective
decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority of the shareholders owning at least
three-quarter of the Company’s share capital, subject to the provisions of the Law.

Art. 15. The Company’s financial year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December of each
year.

Art. 16. At the end of each financial year, the Company’s accounts are established and the manager, or in case of
plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the Company’s
assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, am-
ortisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5 %) of the net profit of the Company
is allocated to the legal reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10 %) of the Company’s share capital.

The balance of the net profit may be distributed to the shareholder(s) in proportion to his/their shareholding in the
Company.



15621
Art. 18. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in
these Articles.

Transitory Provisions 
The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the thirty-

first of December 2001.

Subscription - Payment
The five hundred (500) shares have been subscribed by SERCO INTERNATIONAL B.V., prenamed.
All the shares have been fully paid in cash, so that the amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-)

is at the disposal of the Company, as has been proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Estimate - Costs
For the purposes of the registration, the capital is valued at five hundred and four thousand two hundred forty-eight

Luxembourg Francs (LUF 504,248.-).
The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result

of its formation are estimated at approximately seventy thousand Luxembourg Francs (LUF 70,000.-).

Resolutions of the Shareholders
1) The Company will be administered by the following manager:
- Mr Keith Muirhead, contract manager, residing at Van Struykstraat 23, 2203 HC Noordwijk, The Netherlands.
The duration of his mandate is unlimited.
2) The address of the Company is fixed at 23, avenue Monterey, L-2068 Luxembourg.

Declaration
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

parties, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing parties
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L’an deux mille un, le trois octobre.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
SERCO INTERNATIONAL B.V., avec siège social à Ambachstweg 20A, 2222 AL Katwijk, Pays-Bas,
ici représentée par Monsieur Nicolas Cuisset, Juriste, demeurant au 19, rue Michel Rodange, L-2430 Luxembourg,
en vertu d’une procuration donnée le 28 septembre 2001.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire ins-

trumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.
Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser l’acte d’une

société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1er. Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après «la Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après «la Loi»), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après «les Statuts»), lesquels spécifient en leurs articles
7, 10, 11 et 14, les règles exceptionnelles s’appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d’autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que le contrôle, la gestion et la mise en valeur de ces participations.

La Société pourra acquérir tous titres et droits par voie de participation, de souscription, de négociation ou de toute
autre manière, participer à l’établissement, à la mise en valeur et au contrôle de toutes sociétés ou entreprises, et leur
fournir toute assistance.

La Société pourra exercer une activité industrielle et tenir un établissement commercial ouvert au public. D’une façon
générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations qu’elle jugera utiles
à l’accomplissement ou au développement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société a comme dénomination HODGSON LUXEMBOURG, S.à r.l.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée gé-

nérale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.
L’adresse du siège social peut être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de

pluralité de gérants, du conseil de gérance.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu’à l’étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) représenté par cinq cents (500) parts
sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq Euros (EUR 25,-) chacune.
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Art. 7. Le capital peut être modifié à tout moment par une décision de l’associé unique ou par une décision de l’as-
semblée générale des associés, en conformité avec l’article 14 des présents Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe
avec le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par parts sociale est
admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de
la faillite de l’associé unique ou d’un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil
de gérance. Le(s) gérant(s) ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocables ad nutum.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) a(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La société est valablement engagée par la signature de son gérant unique et en cas de pluralité de gérants, par la si-
gnature conjointe de deux membres du conseil de gérance.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer la totalité ou une partie de ses
pouvoirs à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, détermine les responsabilités et la rémunération
(s’il y en a) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des gérants présents
ou représentés.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu’une décision
prise à une réunion du conseil de gérance.

Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conference call par téléphone ou
vidéo ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que tous les gérants participant au conseil
puissent se comprendre mutuellement. Dans ce cas, le ou les gérants concernés seront censés avoir participé en per-
sonne à la réunion.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L’associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l’assemblée générale des associés.
En cas de pluralité d’associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de

parts qu’il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital social.

Toutefois, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité d’associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L’année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, à la fin de l’exercice social, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance prépare un inventaire comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amor-
tissements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5 %) pour la consti-
tution de la réserve légale, jusqu’à celle-ci atteigne dix pour cent (10 %) du capital social. Le solde des bénéfices nets
peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la Société. 

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, as-
sociés ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence à la Loi.

Dispositions transitoires 
Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le trente et un décembre 2001.

Souscription - Libération
Toutes les cinq cents (500) parts sociales ont été souscrites par SERCO INTERNATIONAL B.V., préqualifiée.
Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par versement en espèces, de sorte que la somme de douze

mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant, qui
le reconnaît expressément.
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Estimation - Frais
Pour les besoins de l’enregistrement, le capital est évalué à cinq cent quatre mille deux cent quarante huit francs

luxembourgeois (LUF 504.248,-).
Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui

incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution à environ soixante-dix mille francs luxem-
bourgeois (LUF 70.000,-).

Décisions des associés 
1) La Société est administrée par le gérant suivant:
- Monsieur Keith Muirhead, Contract Manager, demeurant à Van Struykstraat 23, 2203 HC Noordwijk, Pays-Bas.
La durée de son mandat est illimitée.
2) L’adresse du siège social est fixée au 23, avenue Monterey, L-2068 Luxembourg.
Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l’ont

requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, celui-ci a signé le présent acte avec le

notaire.
Signé: N. Cuisset, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 12 octobre 2001, vol. 132S, fol. 8, case 7. – Reçu 5.042 francs.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

(69525/211/233) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

S.C.I. GEORGES, Société Civile Immobilière.
Siège social: Luxembourg, 9, Plateau Altmünster.

—

STATUTS
L’an deux mille un, le vingt septembre.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Ont comparu:

1.- Madame Josette Welter, sans état particulier, demeurant à Luxembourg, 9, plateau Altmünster;
2.- Monsieur Guy Georges, commerçant, demeurant à Schrassig, 2, rue de l’Orée.
3.- Monsieur Laurent Georges, commerçant, demeurant à Luxembourg, 9, plateau Altmünster.
4.- Madame Danielle Georges, sans état particulier, demeurant à Roodt-sur-Syre, 20, rue Haupeschhaff.
Lesquels comparants ont déclaré constituer par les présentes une société civile immobilière et d’en arrêter les statuts

comme suit:

I.- Dénomination, Objet, Siège, Durée
Art. 1er. Il est formé entre les associés ci-avant une société civile immobilière qui prend la dénomination de S.C.I.

GEORGES.

Art. 2. La société a pour objet la mise en valeur et la gestion de tous les immeubles ou parts d’immeubles qu’elle
pourra acquérir ainsi que toutes opérations pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou
pouvant en faciliter l’extension ou le développement et l’exploitation et notamment se porter caution vis-à-vis des tiers.

Art. 3. Le siège de la société est établi à Luxembourg. Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-
Duché par décision unanime des associés.

Art. 4. La société est constituée pour une durée déterminée de 99 ans.
La société n’est pas dissoute par le décès, l’interdiction, la déconfiture ou la faillite d’un ou de plusieurs associés et

les héritiers ou ayants droit ne pourront en aucun cas requérir l’apposition de scellés sur les biens et propres de la
société, ni s’immiscer en aucune manière dans les actes de gestion, sauf exception statutaire.

II.- Apports, Capital social, Transmission des parts, Responsabilité des associés 
Art. 5. Le capital social est fixé à LUF 19.400.000,- (dix-neuf millions quatre cent mille francs luxembourgeois),

représenté par 1.000 (mille) parts sociales ayant toutes une valeur nominale de LUF 19.400,- (dix-neuf mille quatre cents
francs luxembourgeois).

Toutes les parts sociales possèdent un droit de vote et une prétention aux dividendes identiques.

Art. 6. Toute cession de parts, sans préjudice de formalités supplémentaires prévues aux présents statuts, s’opérera
par acte authentique ou sous seing privé suivant les dispositions de l’article 1690 du Code civil.

Art. 7. Tout associé désirant céder tout ou parties de ses parts à un tiers ou tout autre associé ou consentir à des
tiers ou autres associés un usufruit sur une ou plusieurs de ses parts, doit en informer par lettre recommandée le(s)
gérant(s), qui, à cet effet, dans un délai d’un mois, convoquera une assemblée générale extraordinaire ayant pour ordre
du jour l’agrément du cessionnaire ou du bénéficiaire de l’usufruit.

Luxembourg, le 24 octobre 2001. J. Elvinger.
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Lorsque l’assemblée générale extraordinaire refuse d’agréer le cessionnaire, la société est en droit de racheter les
parts, visées à l’alinéa précédent, pour son propre compte ou pour compte de personnes à désigner par elle.

Le non-exercice du droit de rachat par la société ouvre un droit de préemption sur les parts au profit de tous les
coassociés du cédant au prorata de leurs parts dans la société.

Sauf accord du cédant le droit de rachat et le droit de préemption doivent être exercés sur la totalité des parts faisant
l’objet dudit droit.

Le rachat effectué par la société sans désignation de tiers cessionnaires comporte l’obligation de procéder
concomitamment à l’annulation de ces parts et à la réduction correspondante de son capital.

Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture d’un associé font naître le droit de rachat au profit de la société et
subsidiairement le droit de préemption au profit des coassociés du défunt, de l’interdit, du failli ou de l’associé en
déconfiture conformément aux stipulations des quatre alinéas précédents.

Art. 8. Le prix des parts cédées conformément aux articles six, sept et huit est égal à leur valeur intrinsèque, telle
qu’elle sera déterminée par trois arbitres à nommer d’un commun accord. Le prix sera payable suivant les modalités à
fixer par les associés.

Art. 9. Le cessionnaire sera tenu par toutes les dispositions statutaires sous seing privé prises antérieurement à la
date de cession par les associés.

Art. 10. Chaque part donne droit dans la propriété de l’actif social et dans la répartition des bénéfices à une fraction
proportionnelle au nombre des parts existantes.

III.- Gérance, Année sociale, Assemblées
Art. 11. La société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés à l’unanimité des voix.

Art. 12. Le ou les gérant (s) ne peuvent acheter ou vendre des immeubles ainsi que les grever de droits réels qu’après
l’accord unanime de toutes les parts sociales.

En cas de pluralité des gérants, les décisions sont prises à l’unanimité.

Art. 13. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année, à l’exception
de la première année sociale, qui commence aujourd’hui et finit le trente et un décembre deux mille un.

Le gérant établira chaque année un bilan et un compte de profits et pertes au trente et un décembre.

Art. 14. Les assemblées des associés sont convoquées par le gérant, aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige,
moyennant lettre recommandée à la poste avec un préavis de deux semaines au moins et l’indication de l’ordre du jour
dans les convocations.

L’assemblée doit également être convoquée par le gérant dans la quinzaine de la réception de la demande et dans les
mêmes formes que ci-dessus, lorsqu’un ou plusieurs associés possédant au moins cinq pour cent du capital social en font
la demande par lettre recommandée en indiquant l’ordre du jour de l’assemblée.

Art. 15. Les associés se réunissent chaque année en assemblée endéans les six mois de la clôture de l’exercice social.

Art. 16. Tous les associés ont le droit d’assister aux assemblées générales et chacun d’eux peut s’y faire représenter
par un autre associé ou par un tiers.

Chaque membre de l’assemblée a autant de voix qu’il possède et représente de parts sans limitation, sans préjudice
de l’article vingt des statuts.

Lorsqu’une part est en indivision ou grevée d’un usufruit, les indivisaires ou le nu-propriétaire et l’usufruitier doivent
désigner une seule personne pour se faire représenter à l’égard de la société pour voter aux assemblées.

Au cas ou une part vient à être grevée d’un usufruit successoral, la société a le droit de racheter à tout moment cette
part, nonobstant les dispositions de l’article sept des statuts.

Art. 17. Lorsque l’assemblée est appelée à délibérer dans des cas autres que ceux prévus à l’article vingt et un ci-
après, elle doit être composée d’associés représentant la moitié au moins de toutes les parts. Si cette condition n’est
pas remplie, l’assemble générale est convoquée à nouveau endéans un mois et elle délibère valablement quel que soit le
nombre des parts représentées, mais seulement sur les points à l’ordre du jour de la première réunion.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des associés présents ou représentés.

Art. 18. L’assemblée générale ordinaire arrête les comptes annuels, entend le rapport du gérant sur les affaires
sociales, nomme et révoque le gérant, accorde ou refuse la décharge au gérant, délibère sur toutes propositions portées
à l’ordre du jour, qui ne sont pas de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

Art. 19. L’assemblée générale extraordinaire est celle qui peut apporter toutes modifications aux statuts, quelle
qu’en soit la nature et l’importance et se prononcer sur les cessions de parts conformément à l’article sept des statuts.

L’assemblée extraordinaire ne peut délibérer valablement que si les associés, possédant les 80 % des parts sociales,
sont présents ou représentés, les délibérations étant prises à la majorité des deux tiers des voix des associés présents
ou représentés, sans préjudice de l’article sept.

Lorsque l’assemblée générale se prononce sur l’agrément d’un cessionnaire de parts, les parts du cédant sont prises
en considération pour la détermination du quorum et le cédant a droit de vote.

L’assemblée générale extraordinaire vote à l’unanimité pour toute autorisation d’acquisition et de vente d’immeubles
ou de participations ainsi que des emprunts avec constitution de garanties réelles.

IV.- Dissolution, Liquidation
Art. 20. En cas de dissolution de la société, l’assemblée générale règle le mode de liquidation et nomme un ou

plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs.
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Les liquidateurs peuvent, en vertu d’une délibération de l’assemblée générale extraordinaire, faire apport à une autre
société, civile ou commerciale, de la totalité ou d’une partie des biens, droits et obligations de la société dissoute.

L’assemblée générale, régulièrement constituée, conserve pendant la liquidation, les mêmes attributions que durant
le cours de la société. Elle a notamment le pouvoir d’approuver les comptes de la liquidation et de donner quitus au
liquidateur.

Le produit net de la liquidation, après le règlement des engagements sociaux, est réparti entre les associés
proportionnellement au nombre des parts possédés par chacun d’eux.

V.- Disposition générale 

Art. 21. Les articles 1832 à 1872 du Code civil trouveront leur application partout ou il n’y est pas dérogé par les
présents statuts et par les conventions sous seing privé entre associés.

Souscription

Les statuts de la société ayant ainsi été établis, les comparants ès qualités qu’ils agissent, déclarent souscrire aux parts
comme suit:

Ces parts ont été libérées à concurrence de cent pour cent (100 %) par un apport en espèces d’un montant de cent
mille francs luxembourgeois (LUF 100.000,-), ainsi que d’un apport en nature, estimé à dix-neuf millions trois cent mille
francs luxembourgeois (LUF 19.300.000,-). Cet apport en nature s’effectue de la manière suivante:

Désignation

Un immeuble sis à Luxembourg, 9, plateau Altmünster, inscrit au cadastre comme suit:
Ville de Luxembourg, Section la de Clausen numéro 287/1050, 'Plateau Altmünster', maison, place, contenant 8 ares.

Titre de propriété 

L’immeuble prédésigné appartient aux comparants, sub 1 à 4, pour l’avoir acquis dans la succession de feu leur mari,
respectivement père, Monsieur Raymond Georges, décédé à Luxembourg, le 12 mai 1979, dans les proportions
suivantes:

a) Madame Josette Welter, pour la moitié en pleine propriété et le quart en usufruit.
b) Monsieur Guy Georges, pour le douzième en pleine propriété et le douzième en nue-propriété.
c) Monsieur Laurent Georges, le douzième en pleine propriété et le douzième en nue-propriété.
d) Madame Danielle Georges, le douzième en pleine propriété et le douzième en nue-propriété.

Evaluation

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ cent trente mille francs
luxembourgeois (LUF 130.000,-).

Les comparants entendent bénéficier du taux réduit prévu aux articles 6 et 7 de la loi du 29 décembre 1971, les
comparants sub 2 à 4 étant les descendants de la comparante sub 1.

Réunion en Assemblée Générale 

Et à l’instant, les comparants, ès qualités qu’ils agissent, se sont réunis en assemblée générale et à l’unanimité des voix
ils ont pris les résolutions suivantes:

1.- Sont nommés gérants pour une durée indéterminée:
a) Monsieur Guy Georges, prénommé.
b) Monsieur Laurent Georges, prénommé.
2.- Le siège de la société est établi à Luxembourg, plateau Altmünster, 9.

Certification de l’Etat civil

Le notaire déclare certifier l’état civil des comparants sur base d’extraits des registres de l’état civil.

Dont acte, fait et passé date qu’en tête des présentes à Luxembourg.
Et après lecture et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par leurs nom, prénom usuel, état et

demeure, ceux-ci ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: J. Welter, G. Georges, L. Georges, D. Georges, J. Elvinger. 
Enregistré à Luxembourg, le 26 septembre 2001, vol. 131S, fol. 90, case 8. – Reçu 97.000,- francs.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(69531/211/153) Déposé au registre de commerce et des sociét&eacut;e;s de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

- Madame Josette Welter, prénommée, cinq cent cinquante parts . . . . . . . . . . . .  550
- Monsieur Guy Georges, prénommé, cent cinquante parts 150
- Monsieur Laurent Georges, prénommé, cent cinquante parts  . . . . . . . . . . . . . .  150
- Madame Danielle Georges, prénommée, cent cinquante parts . . . . . . . . . . . . . .  150

Total: mille parts  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1.000

Luxembourg, le 24 octobre 2001. J. Elvinger.
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EB CONSULTANTS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2442 Luxembourg, 340, rue de Rollingergrund.

—

STATUTS
L’an deux mille un, le quinze octobre.
Par-devant Maître Georges d’Huart, notaire de résidence à Pétange.

Ont comparu:

1) Monsieur Frédéric De Macar, employé privé,
2) Madame Sophie Lamaille, sans profession, demeurant ensemble à L-2442 Luxembourg, 340, rue de Rollingergrund.
Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire d’acter comme suit les statuts d’une société à responsabilité

limitée qu’ils déclarent constituer entre eux:

Art. 1er. La société prend la dénomination de EB CONSULTANTS, S.à r.l.

Art. 2. Le siège social de la société est établi à Luxembourg. Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-
Duché de Luxembourg par simple décision du et des gérants.

Art. 3. La société a pour objet la consultance, la conduite de projets, la réalisation d’études dans les domaines
stratégiques, commerciaux, organisationnels et opérationnels, ainsi que la gestion et l’organisation de centres
informatiques.

La société peut réaliser son objet social pour son compte, pour le compte d’autrui, en tous lieux, de toutes les
manières et selon les modalités qui lui paraissent les mieux appropriées.

En outre, elle peut faire toutes opérations commerciales, financières, industrielles, mobilières ou immobilières qui se
rattachent directement ou indirectement. en tout ou en partie, à son objet ou qui en favorisent la réalisation.

Art. 4. La société est constituée pour une durée indéterminée, à partir de ce jour.
L’année sociale coïncide avec l’année civile sauf pour le premier exercice qui se terminera le 31 décembre 2002.

Art. 5. Le capital social entièrement libéré est fixé à douze mille six cents euros (EUR 12.600,-), divisé en quatre cent
vingt parts (420) sociales de trente euros (EUR 30,-) chacune.

Souscription du capital
Le capital social a été souscrit comme suit:

La somme de douze mille six cents euros, se trouve à la disposition de la société, ce que les associés reconnaissent
mutuellement.

Art. 6. La société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, salariés ou gratuits sans limitation de durée.
Les associés ainsi que le ou les gérants peuvent nommer d’un accord unanime un ou plusieurs mandataires spéciaux

ou fondés de pouvoir, lesquels peuvent engager seuls la société.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles sont indivisibles à l’égard de la société.
La cession de parts à des tierces personnes non associées nécessite l’accord unanime de tous les associés.

Art. 8. La dissolution de la société doit être décidée dans les formes et conditions de la loi. Après la dissolution, la
liquidation en sera faite par le gérant.

Art. 9. Pour tout ce qui n’est pas prévu dans les présents statuts, les associés s’en réfèrent aux dispositions légales.

Frais
Les frais incombant à la société pour sa constitution sont estimés à trente mille francs.

Réunion des associés
Les associés ont pris à l’unanimité les décisions suivantes:
1. Est nommé gérant: Monsieur Frédéric De Macar, préqualifié.
2. La société est valablement engagée par la seule signature du gérant.
3. Le siège social de la société est fixé à L-2442 Luxembourg, 340, rue de Rollingergrund.

Dont acte fait et passé à Pétange, en l’étude du notaire instrumentaire.
Et après lecture faine et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Signé: F. De Macar, G. d’Huart.
Pour expédition conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations..
Pétange, le 22 octobre 2001.

Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 17 octobre 2001, vol. 872, fol. 52, case 1. – Reçu 5.083,- francs.
Le Receveur (signé): M. Ries.

(69536/207/58) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

- Monsieur Frédéric De Macar, préqualifié  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  50 parts
- Madame Sophie Lamaille, préqualifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  370 parts

Total:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 420 parts

G. D’Huart.
Notaire
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STARWOOD GERMANY, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.

—

STATUTES

In the year two thousand and one, on the twenty-fourth of September.
Before Maître Joseph Elvinger, notary public residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Appear:
STARWOOD CAPITAL GROUP EUROPEAN, S.à r.l., registered at 398, route d’Esch, L-1471 Luxembourg,
is here represented by Mr Patrick Van Hees, jurist, residing in at Messancy, Belgium, by virtue of proxies given under

private seal.
The beforesaid proxy, being initialled ne varietur by the appearing person and the undersigned notary, shall remain

annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
Such party, acting in its hereinbove stated capacities, has requested the notary to draw up the following Articles of

Incorporation of a «société à responsabilité limitée» which it declared to organise.

Name - Registered Office - Duration

Art. 1. There is hereby formed a «société à responsabilité limitée», limited liability partnership company, governed
by the present articles of incorporation and by current Luxembourg laws, especially the laws of the laws of August 10th,
1915 on commercial companies, of September 18th, 1933 and of December 28th, 1992 on «sociétés à responsabilité
limitée», as amended, and the present articles of incorporation.

At any moment, a sole partner may join with one or more joint partners and, in the same way, the following partners
may adopt the appropriate measures to restore the unipersonal character of the Company.

Art. 2. The Company’s name is STARWOOD GERMANY, S.à r.l.

Art. 3. The Company’s purpose is to take European participations, including but not limited to real estate or real
estate related assets; to acquire any securities and rights through participation, contribution, underwriting firm purchase
or option, negotiation or in any other way and namely to acquire patents and licences, to manage and develop them; to
grant to enterprises in which the Company has an interest, any assistance, loans, advances or guarantees, finally to per-
form any operation which is directly or indirectly related to its purpose, however without taking advantage of the Act
of July 31st, 1929, on Holding Companies.

The company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its partners deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.
In the event that the management should determine that extraordinary political, economic or social developments

have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will
remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the
management of the Company.

Art. 5. The Company is constituted for an unlimited duration.

Art. 6. The life of the Company does not come to an end by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insol-
vency of any partner.

Art. 7. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any partner are neither allowed, in circumstances,
to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the administration
of the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions of the
meetings.

Capital - Shares

Art. 8. The Company’s capital is set at EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred euro), represented by 500 (five
hundred) shares of EUR 25.- (twenty-five) each.

Art. 9. Each share confers an identical voting rights at the time of decisions taking.

Art. 10. The shares are freely transferable among the partners.
Shares may not be transferred inter vivos to non-members unless members representing at least three-quarter of

the corporate capital shall have agreed thereto in a general meeting.
Otherwise it is referred to the provisions of articles 189 and 190 of the co-ordinate law on trading companies.
The shares are indivisible with regard to the Company, which admit only one owner for each of them.
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Management
Art. 11. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will

constitute a board of managers. The managers need not to be shareholders. The managers may be removed at any time,
with or without cause, by a resolution of partners holding a majority of votes.

In dealing with third parties, the managers will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects and provided the terms of
this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of any member of the board of managers.
The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his powers for specific

tasks to one several ad hoc agents.
The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent’s responsibilities

and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.
In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the

managers present or represented.
The powers and remunerations of any managers possibly appointed at a later date in addition to or in the place of

the first managers will be determined in the act of nomination.

Art. 12. Any manager does not contract in his function any personal obligation concerning the commitments regu-
larly taken by him in the name of the Company; as a mandatory he is only responsible for the execution of his mandate.

Art. 13. Managers decisions are taken by meeting of the board of managers.
Any manager may act at any meeting of managers by appointing in writing or by telefax, cable, telegram or telex an-

other manager as his proxy.
Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at the

managers’ meeting.
In such cases, resolutions or decisions shall be expressly taken, either formulated by writing by circular way, trans-

mitted by ordinary mail, electronic mail or telecopier, or by phone, teleconferencing or other telecommunications me-
dia.

Partners Decisions 
Art. 14. Partners decisions are taken by partner’s meetings.
However, the holding of meeting is not compulsory as long as the partners number is less than twenty-five.
In such case, the management can decide that each partner shall receive the whole text of each resolution or deci-

sions to be taken, expressly drawn up by writing, transmitted by ordinary mail, electronic mail or telecopier.

Art. 15. Resolutions are validly adopted when taken by partners representing more than half of the capital.
However, decisions concerning an amendment of the articles of association must be taken by a majority vote of part-

ners representing the three quarters of the capital.
If this quorum is not attained at a first meeting, the partners are immediately convened by registered letters to a

second meeting.
At this second meeting, decisions will be taken at the majority of voting partners whatever majority of capital be rep-

resented.
Every meeting shall be held in Luxembourg or such other place as the managers may from time to time determine.
In case of resolution amending the articles of association duly taken by circular way, the votes shall be counted and

the result of the vote shall be drawn up by notarial minute, the whole by and at the request of the management or by
any other duly authorised person delegated by the management.

A sole partner exercises alone the powers devolved to the meeting of partners by the dispositions of Section XII of
the law of August 10th, 1915 on sociétés à responsabilité limitée.

As a consequence thereof, all decisions which exceed the powers of the managers are taken by the sole partner.

Financial year - Balance sheeet
Art. 16. The Company’s financial year begins on January 1st and closes on December 31st.

Art. 17. Each year, as of the 31 of December, the management will draw up the balance sheet which will contain a
record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and be accompanied by an annex con-
taining a summary of all its commitments and the debts of the managers toward the company.

At the same time the management will prepare a profit and loss account which will be submitted to the general meet-
ing of partners together with the balance sheet.

Art. 18. Each partner may inspect at the head office the inventory, the balance sheet and the profit and loss account.

Art. 19. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortisation, charg-
es and provisions represents the net profit of the Company.

Every year five per cent of the net profit will be transferred to the statutory reserve.
This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued capital but

must be resumed till the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever, it has been
broken into.

The balance is at the disposal of the partners.
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The excess is distributed among the partners. However, the partners may decide, at the majority vote determined
by the relevant laws, that the profit, after deduction of the reserve, be either carried forward or transferred to an ex-
traordinary reserve.

Winding-up - Liquidation
Art. 20. The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the

general meeting of partners which will specify their powers and fix their remuneration.
When the liquidation of the Company is closed, the assets of the Company will be attributed to the partners at the

pro rata of their participation in the share capital of the company.
A sole partner can decide to dissolve the Company and to proceed to its liquidation, assuming personally the payment

of all its assets and liabilities, known or unknown of the Company.

Applicable law
Art. 21. The laws here above mentioned in article 1st shall apply in so far as these Articles of Incorporation do not

provide for the contrary.

Transitory measures 

Exceptionally the first financial year shall begin today and end on December 31, 2001.

Subscription - Payment

The capital has been subscribed as follows:
STARWOOD CAPITAL GROUP EUROPEAN, S.à r.l., prenamed, 500 shares
All these shares have been fully paid up in cash, and therefore the amount of EUR 12,500.- (twelve thousand five hun-

dred) is as now at the disposal of the Company, proof of which has been duly given to the notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand and five hundred euros.

General Meeting 

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named person, representing the entirety of the sub-
scribed capital and exercising the powers devolved to the meeting, passed the following resolutions:

1) Are appointed as managers for an undetermined duration:
a) Mr Gérard Becquer, Réviseur d’Entreprises, residing at L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.
b) Mr Brad Dockser, residing at STARWOOD CAPITAL GROUP L.L.C., 591 West Putnam Ave, Greenwich, CT

06830, USA.
c) Mr Jerome Silvey, residing at STARWOOD CAPITAL GROUP L.L.C., 591 West Putnam Ave, Greenwich, CT

06830, USA.
d) Mr Jeffrey Rosenthal, residing at STARWOOD CAPITAL GROUP L.L.C., 591 West Putnam Ave, Greenwich, CT

06830, USA.
e) Mr Jeff Dishner, residing at STARWOOD CAPITAL GROUP L.L.C., 591 West Putnam Ave, Greenwich, CT 06830,

USA.
f) Mr Ellis Rinaldi, residing at STARWOOD CAPITAL GROUP L.L.C., 591 West Putnam Ave., Greenwich, CT 06830,

USA.
In accordance with article eleven of the by-laws, the company shall be bound by the sole signature of any manager.
2) The Company shall have its registered office at L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.
The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above appearing

persons, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same
persons, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

In faith of which We, the undersigned notary have set hand and seal in Luxembourg City, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder, said person signed with Us, the Notary, the present original
deed.

Traduction française du texte qui précède: 
L’an deux mille un, le vingt-quatre septembre.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Comparaît:
STARWOOD CAPITAL GROUP EUROPEAN, S.à r.l., dont le siège social se situe au 398, route d’Esch, L-1471

Luxembourg,
ici représenté par Monsieur Patrick Van Hees, juriste, demeurant à Messancy, Belgique en vertu d’une procuration

sous seing privé lui délivrée.
Ladite procuration, paraphées ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent

acte pour être formalisée avec lui.
Lequel comparant, agissant ès dites qualités, a requis le notaire instrumentant de dresser l’acte constitutif d’une so-

ciété à responsabilité limitée qu’il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:
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Dénomination - Siège - Objet - Durée
Art. 1er. Entre les associés présents et futurs, il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui

sera régie par les lois luxembourgeoises actuellement en vigueur, notamment par celles du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, du 18 septembre 1933 sur les sociétés à responsabilité limitée et du 28 décembre 1992 sur les sociétés
unipersonnelles, telles que modifiées, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La dénomination de la société sera STARWOOD GERMANY, S.à r.l.

Art. 3. L’objet de la Société est de prendre des participations européennes, y compris mais sans y être limitée dans
le secteur immobilier, sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises commerciales, industrielles, financières
ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, d’acquérir tous titres et droits par voie de participation, d’apport, de sous-
cription, de prise ferme ou d’option d’achat, de négociation et de toute autre manière et notamment d’acquérir tous
brevets et licences, les gérer et les mettre en valeur, d’octroyer aux entreprises dans laquelle la Société a un intérêt,
tous concours, prêts, avances ou garanties, enfin de mener à bien toutes opérations généralement quelconques se rat-
tachant directement ou indirectement à son objet, toutefois sans vouloir bénéficier de la loi du 31 juillet 1929 sur les
société holdings.

La société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte
avec les secteurs prédécrits et aux fins de faciliter l’accomplissement de son objet.

Art. 4. Le siège social est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par décision modificatrice des statuts et

à l’étranger moyennant l’unanimité des associés.
Au cas où la gérance estimerait que des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social de na-

ture à compromettre l’activité normale au siège social, ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec
l’étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l’étranger jusqu’à
cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n’aura toutefois aucun effet sur la natio-
nalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège restera luxembourgeoise. Pareille déclaration
de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par la gérance.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture d’un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 7. Les créanciers, représentants, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce
soit, requérir l’apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s’immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l’exercice de leurs droits s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées.

Capital - Parts sociales
Art. 8. Le capital social est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros), représenté par 500 (cinq cents) parts

sociales de EUR 25,- (vingt-cinq euros) chacune.

Art. 9. Chaque part sociale confère un droit de vote identique lors de la prise de décisions.

Art. 10. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée qu’avec l’agrément donné

en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.
Pour le reste il est référé aux dispositions des articles 189 et 190 de la loi coordonnée sur les sociétés commerciales.
Les parts sont indivisibles à l’égard de la Société, qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour chacune d’elle.

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil
de gérance. Les gérants ne sont pas obligatoirement associés. Les gérants peuvent être révoqués à tout moment, avec
ou sans justification, par une résolution des associés titulaires de la majorité des votes.

Dans les rapports avec les tiers, les gérants ont tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer et
approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social et pourvu que les termes du présent article aient été
respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La société sera engagée par la signature individuelle de tout membre du conseil de gérance.
Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour

des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.
Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, détermine les responsabilités et la rémunération

(s’il yen a) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.
En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des gérants présents

ou représentés.
Les pouvoirs et rémunérations des gérants éventuellement nommés postérieurement en sus ou en remplacement

des premiers gérants seront déterminés dans l’acte de nomination.

Art. 12. Un gérant ne contracte en raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire, il n’est responsable que de l’exécution de son mandat.

Art. 13. Les décisions des gérants sont prises en réunions du conseil de gérance.
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Chaque gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par téléfax, câble,
télégramme ou télex un autre gérant pour le représenter.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu’une décision
prise à une réunion du conseil de gérance.

Dans ces cas, les résolutions ou décisions à prendre seront expressément prises, soit formulées par écrit par voie
circulaire, par courrier ordinaire, électronique ou télécopie, soit par téléphone, téléconférence ou autre moyen de té-
lécommunication.

Décisions des associés 
Art. 14. Les décisions des associés sont prises en assemblées générales.
Toutefois, la tenue d’assemblées générales n’est pas obligatoire, tant que le nombre des associés est inférieur à vingt-

cinq.
Dans ce cas, chaque associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, expressément for-

mulées et émettra son vote par écrit, transmis par courrier ordinaire, électronique ou télécopie.

Art. 15. Les résolutions ne sont valablement adoptées que pour autant qu’elles soient prises par les associés repré-
sentant plus de la moitié du capital social.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne pourront être prises qu’à la majorité des
associés représentant les trois quarts du capital social.

Si ce quorum n’est pas atteint lors de la première assemblée, une seconde assemblée sera immédiatement convoquée
par lettres recommandées.

Lors de cette deuxième assemblée, les résolutions seront adoptées à la majorité des associés votant quelle que soit
la portion du capital représenté.

Toute assemblée se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit que la gérance déterminera.
En cas de décision modificative des statuts prise par voie circulaire, les votes émis seront dépouillés et le résultat du

scrutin fera l’objet d’un procès-verbal établi par acte notarié, le tout par et à la requête de la gérance ou de toute per-
sonne à ce déléguée par la gérance.

Un associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale des associés par les dispositions de la section
XII de la loi du 10 août 1915 relatives aux sociétés à responsabilité limitées.

Il s’ensuit que toutes décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par l’associé unique.

Exercice social - Comptes annuels 
Art. 16. L’exercice social commence le premier janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 17. Chaque année, avec effet au 31 décembre, la gérance établira le bilan qui contiendra l’inventaire des avoirs
de la Société et de toutes ses dettes actives et passives, avec une annexe contenant en résumé tous ses engagements,
ainsi que les dettes des gérants et associés envers la société.

Au même moment la gérance préparera un compte de profits et pertes qui sera soumis à l’assemblée ensemble avec
le bilan.

Art. 18. Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l’inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes.

Art. 19. L’excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements
et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.
Ces prélèvements cesseront d’être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais

devront être repris jusqu’à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net est distribué entre les associés.
Les associés peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d’un état comptable préparé par les

gérants duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à dis-
tribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal augmenté des béné-
fices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en
vertu d’une obligation légale ou statutaire.

Néanmoins, les associés peuvent, à la majorité prévue par la loi, décider qu’après déduction de la réserve légale, le
bénéfice sera reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Dissolution - Liquidation 
Art. 20. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s’effectuera par les soins d’un ou de plusieurs liquidateurs,

personnes physiques ou morales, nommés par l’assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.
La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés au pro rata de leur participation dans

le capital de la société.
Un associé unique peut décider de dissoudre la Société et de procéder à sa liquidation en prenant personnellement

à sa charge tous les actifs et passifs, connus et inconnus, de la Société.

Loi applicable
Art. 21. Les lois mentionnées à l’article 1er, ainsi que leurs modifications ultérieures, trouveront leur application par-

tout où il n’est pas dérogé par les présents statuts.
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Disposition transitoire 
Exceptionnellement le premier exercice commencera le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2001.

Souscription - Libération
Le capital social a été souscrit comme suit:
STARWOOD CAPITAL GROUP EUROPEAN, S.à r.l., prédésignée, 500 parts sociales.
Toutes les parts sociales ainsi souscrites ont été entièrement libérées par des versements en numéraire de sorte que

la somme de EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi
qu’il en a été justifié au notaire instrumentant.

Frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société

ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s’élève à environ mille cinq cents euros.

Assemblée générale
Immédiatement après la constitution de la Société, le comparant précité, représentant la totalité du capital social,

exerçant les pouvoirs de l’assemblée, a pris les résolutions suivantes:
1) Sont nommés gérants pour une durée indéterminée:
a) Monsieur Gérard Becquer, réviseur d’entreprises, demeurant à L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.
b) Monsieur Brad Dockser, demeurant à STARWOOD CAPITAL GROUP, L.L.C., 591 West Putnam Ave,

Greenwich, CT 06830, USA,
c) Monsieur Jerome Silvey, demeurant à STARWOOD CAPITAL GROUP, L.L.C., 591 West Putnam Ave, Greenwich,

CT 06830, USA.
d) Monsieur Jeffrey Rosenthal, demeurant à STARWOOD CAPITAL GROUP, L.L.C., 591 West Putnam Ave,

Greenwich, CT 06830, USA.
e) Monsieur Jeff Dishner, demeurant à STARWOOD CAPITAL GROUP, L.L.C., 591 West Putnam Ave, Greenwich,

CT 06830, USA.
f) Monsieur Ellis Rinaldi, demeurant à STARWOOD CAPITAL GROUP, L.L.C., 591 West Putnam Ave., Greenwich,

CT 06830, USA.
Conformément à l’article 11 des statuts, la Société se trouvera engagée par la signature individuelle de tout membre

du conseil de gérance.
2) Le siège social de la Société est établi à L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais constate par le présent qu’à la requête des personnes comparan-

tes les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d’une version française, à la requête des mêmes personnes et en
cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, il a signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: P. Van Hees, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 28 septembre 2001, vol. 131S, fol. 96, case 6. – Reçu 5.042 francs.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(69526/211/341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

LUXEMBOURG SERVICE FRAIS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1318 Luxembourg, 58, rue des Celtes.

R. C. Luxembourg B 59.815. 
—

L’an deux mille un, le vingt-trois octobre.
Par-devant Maître Reginald Neuman, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

1. - Monsieur Eric Bosseler, directeur de sociétés, époux conventionnellement séparé de biens de Madame Liliane
Weistroffer, demeurant à Kockelscheuer, 3, rue um Haff.

2. - Monsieur Jean-Marc Malherbe, directeur de sociétés, demeurant à Rombas (France), 47, rue de la Paix; déclarant
être marié sous le régime matrimonial de la séparation de biens de droit français.

3. - Monsieur Philippe Malherbe, directeur de sociétés, demeurant à Metz (France), 7, rue de Tivoli; déclarant être
marié sous le régime matrimonial de la séparation de biens de droit français,

représenté aux fins des présentes par Monsieur Jean-Marc Malherbe, préqualifié,
aux termes d’une procuration sous seing privé, signée à Metz/France, le 22 octobre 2001, ci-annexée.
4. - LORRAINE SERVICE FRAIS, société anonyme établie sous les lois de la République Française, avec siège social à

Clouange (France), 52, rue Foch, B.P. 26, inscrite au registre de commerce et des sociétés près du greffe du tribunal
d’instance de Thionville (France) sous le numéro R. C. Thionville TI B 786 880 161,

ici représentée par Monsieur Jean-Marc Malherbe, préqualifié, administrateur et directeur général de la société, pou-
vant engager ladite société sous sa seule signature.

Lesquels comparants, ès-qualités qu’ils agissent, ont requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:

Luxembourg, le 24 octobre 2001. J. Elvinger.
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I.- LUXEMBOURG SERVICE FRAIS, S.à r.l., société à responsabilité limitée, avec siège social à Luxembourg, a été
constituée, suivant acte notarié du 26 juin 1997, publié au Mémorial C numéro 542 du 2 octobre 1997 et est inscrite
au registre de commerce et des sociétés de et à Luxembourg, section B sous le numéro 59.815.

Les parts sociales sont réparties à ce jour et suite au prédit acte de constitution de société du 26 juin 1997, comme
suit à l’égard de la société: 

de mille (1.000,-) francs luxembourgeois, représentant la totalité du capital social de cinq cent mille (500.000,-) francs
luxembourgeois.

II.- Les associés conviennent de faire abstraction des règles formelles concernant la tenue des assemblées générales
extraordinaires, telles que convocation, ordre du jour et composition du bureau, les résolutions à prendre leur étant
parfaitement connues.

III.- Suivant cession de parts sociales sous seing privé, faite à Luxembourg, en date de ce 23 octobre 2001, ci-annexée,
Monsieur Eric Bosseler, préqualifié, a cédé deux cent cinquante (250) parts sociales à la société anonyme LORRAINE
SERVICE FRAIS, préqualifiée.

Conformément à l’article huit des statuts, les parts sociales sont librement transmissibles entre associés.
Monsieur Jean-Marc Malherbe et Monsieur Eric Bosseler, en leurs qualités de gérants de la société, déclarent accepter

expressément au nom de la société, conformément à l’article 190 de la loi sur les sociétés commerciales, cette cession
de parts sociales.

V.- Suite à la prédite cession de parts sociales les nouveaux associés décident de modifier l’article six des statuts qui
aura désormais la teneur suivante:

«Art. 6. Le capital social est fixé à cinq cent mille (500.000,-) francs luxembourgeois, représenté par cinq cents (500)
parts sociales de mille (1.000,-) francs luxembourgeois chacune.

Ces parts sont réparties comme suit: 

VI.- Les nouveaux associés acceptent la démission de Monsieur Eric Bosseler, préqualifié, en sa qualité de gérant tech-
nique de la société.

Ils nomment Monsieur Philippe Malherbe, préqualifié, en son remplacement.
Ils confirment pour autant que de besoin, Monsieur Jean-Marc Malherbe, préqualifié, en sa qualité de gérant adminis-

tratif de la société.
La société se trouve valablement engagée par les signatures conjointes des deux gérants.

Evaluation des frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société

ou qui sont mis à sa charge en raison des présentes est estimé à vingt-cinq mille (25.000,-) francs luxembourgeois envi-
ron.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée en langue du pays aux comparants, ès-qualités qu’ils agissent, connus

du notaire par leurs nom, prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec le notaire le présent acte.
Signé: E. Bosseler, J.-M. Malherbe, R. Neuman.
Enregistré à Luxembourg, le 25 octobre 2001, vol. 132S, fol. 25, case 3. – Reçu 500 francs.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour copie conforme, délivrée à ladite société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-

ciations

(69570/226/73) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

LUXEMBOURG SERVICE FRAIS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1318 Luxembourg, 58, rue des Celtes.

R. C. Luxembourg B 59.815. 
—

Le texte des statuts coordonnés a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novem-
bre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
(69571/226/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

1) Monsieur Eric Bosseler, préqualifié, deux cent cinquante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250
2) Monsieur Jean-Marc Malherbe, préqualifié, une part sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
3) Monsieur Philippe Malherbe, préqualifié, une part sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
LORRAINE SERVICE FRAIS, préqualifiée, deux cent quarante-huit part sociales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 248

Total: cinq cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

1) LORRAINE SERVICE FRAIS, préqualifiée, quatre cent quatre-vingt-dix-huit parts sociales . . . . . . . . . . . . . . 498
2) Monsieur Jean-Marc Malherbe, préqualifié, une part sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1
3) Monsieur Philippe Malherbe, préqualifié, une part sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 

Total: cinq cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500»

Luxembourg, le 31 octobre 2001. R. Neuman.
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EUROPEAN AUDIO SERVICES, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7625 Larochette, 7, rue Scheerbach.

R. C. Luxembourg B 61.923. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Mersch, le 22 octobre 2001, vol. 127, fol. 59, case 6, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(69541/000/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

PIR, PROJETS INDUSTRIELS DE ROUMANIE S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg-Kirchberg, 231, Val des Bons Malades.

R. C. Luxembourg B 70.686. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 31 octobre 2001, vol. 559, fol. 60, case 5, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 octobre 2001.

(69542/521/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

MURE PROMOTIONS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8354 Garnich, 1, Cité Bourfeld.

R. C. Luxembourg B 75.511. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 31 octobre 2001, vol. 559, fol. 60, case 5, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 octobre 2001.

(69543/521/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

CROSS VENTURES HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg-Kirchberg, 231, Val des Bons Malades.

R. C. Luxembourg B 61.815. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 31 octobre 2001, vol. 559, fol. 60, case 5, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 septembre 2001.

(69544/521/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

BLASCHETTE ROB, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1320 Luxembourg, 26, rue de Cessange.

R. C. Luxembourg B 33.714. 
—

Les bilans aux 31 décembre 2000 et 1999, enregistrés à Luxembourg, le 15 octobre 2001, vol. 558, fol. 90, case 8,
ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 octobre 2001.

(69545/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour EUROPEAN AUDIO SERVICES, S.à r.l.
BUREAU COMPTABLE MANTERNACH, S.à r.l.

STENHAM GESTINOR AUDIT, S.à r.l.
Signature

STENHAM GESTINOR AUDIT, S.à r.l.
Signature

STENHAM GESTINOR AUDIT, S.à r.l.
Signature

Signature
Mandataire
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TRAVAUX MODERNES, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1856 Luxembourg, 5, rue Ketten.

R. C. Luxembourg B 55.556. 
—

Les bilans aux 31 décembre 2000 et 1999, enregistrés à Luxembourg, le 15 octobre 2001, vol. 558, fol. 90, case 8,
ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 octobre 2001.

(69546/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

SOLUREC, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3394 Roeser, 64, Grand-rue.

R. C. Luxembourg B 55.089. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 15 octobre 2001, vol. 558, fol. 90, case 8, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 octobre 2001.

(69547/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

TALENT MANAGEMENT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1466 Luxembourg, 8, rue Jean Engling.

R. C. Luxembourg B 67.147. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 15 octobre 2001, vol. 558, fol. 90, case 8, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 octobre 2001.

(69548/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

EuroEnergie, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6170 Godbrange, 6, rue Semecht.

R. C. Luxembourg B 60.287. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 15 octobre 2001, vol. 558, fol. 90, case 8, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 octobre 2001.

(69549/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

ACCORDHOTEL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1273 Luxembourg-Hamm, 11, rue de Bitbourg.

R. C. Luxembourg B 65.341. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Luxembourg, le 15 octobre 2001, vol. 558, fol. 90, case 8, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 octobre 2001.

(69552/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Signature
Mandataire

Signature
Mandataire

Signature
Mandataire

Signature
Mandataire

Signature
Mandataire
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COMPAGNIE LUXEMBOURGEOISE D’APPROVISIONNEMENT AGRICOLE ET VITICOLE, S.à r.l., 
Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 11, rue de Bitbourg.
R. C. Luxembourg B 77.236. 

—
Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Luxembourg, le 15 octobre 2001, vol. 558, fol. 90, case 8, a été déposé

au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 octobre 2001.

(69554/000/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

COMPAGNIE LUXEMBOURGEOISE D’APPROVISIONNEMENT AGRICOLE ET VITICOLE, S.à r.l., 
Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 11, rue de Bitbourg.
R. C. Luxembourg B 77.236. 

—
Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 15 octobre 2001, vol. 558, fol. 90, case 8, a été déposé

au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 octobre 2001.

(69553/000/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

N. FOLSCHETTE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1899 Kockelscheuer, 16, rue de Luxembourg.

R. C. Luxembourg B 67.193. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 24 octobre 2001, vol. 559, fol. 28, case 6, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 octobre 2001.

(69555/600/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

DaimlerChrysler SERVICES RE INSURANCE S.A. LUXEMBOURG, Aktiengesellschaft.
Gesellschaftssitz: Luxemburg, 5, place de la Gare.

H. R. Luxemburg B 48.654. 
—

Auszug aus dem Protokoll der 16. Verwaltungsratssitzung (Umlaufbeschluss vom 26. September 2001)

1. Der Verwaltungsrat akzeptiert den Rücktritt des Verwaltungsratsmitgliedes Frederick Gabriel mit Wirkung zum 6.
August 2001 und erteilt Entlastung.

2. Der Verwaltungsrat schlägt der Ordentlichen Gesellschafterversammlung vor, Herrn Claude Dierkens mit Wir-
kung zum 6. August 2001 als Verwaltungsratsmitglied zu ernennen.

3. Der Verwaltungsrat beschliesst, in Einklang mit Artikel 94 (3) des Gesetzes vom 6. Dezember 1991 bezüglich des
Versicherungs- und Rückversicherungsbereichs (in der letztgültigen Fassung), Herrn Claude Dierkens, welcher sein Ein-
verständnis erklärt, mit Wirkung zum 26. September 2001 als Nachfolger von Herrn Gabriel zum neuen Geschäftsführer
der Gesellschaft zu ernennen.

Seine Aufgaben und Befugnisse werden in der diesem Protokoll beigefügten Anlage festgelegt.
4. Die Befugnisse von Herrn Frederick Gabriel als Mitglied und Geschäftsführer, die diesem durch Beschluss des Ver-

waltungsrates vom 6. Dezember 1999 erteilt wurden, erlöschen hiermit.

Enregistré à Luxembourg, le 30 octobre 2001, vol. 559, fol. 58, case 9. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(69603/730/22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Signature
Mandataire

Signature
Mandataire

Pour le gérant
Signature

Für die Gesellschaft
Unterschrift
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ARKANSAS OVERSEAS HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 47, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 32.913. 
—

Le bilan au 31 décembre 1997, enregistré à Luxembourg, le 29 octobre 2001, vol. 559, fol. 50, case 8, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(69560/510/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

ARKANSAS OVERSEAS HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 47, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 32.913. 
—

Le bilan au 31 décembre 1998, enregistré à Luxembourg, le 29 octobre 2001, vol. 559, fol. 50, case 8, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(69559/510/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

ARKANSAS OVERSEAS HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 47, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 32.913. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Luxembourg, le 29 octobre 2001, vol. 559, fol. 50, case 8, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(69558/510/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

ARKANSAS OVERSEAS HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 47, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 32.913. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 29 octobre 2001, vol. 559, fol. 50, case 8, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(69557/510/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

LEMOORE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1631 Luxembourg, 35, rue Glesener.

R. C. Luxembourg B 66.592. 
—

L’an deux mille un, le dix-sept octobre.
Par-devant Maître Georges d’Huart, notaire de résidence à Pétange.

S’est tenue une assemblée générale extraordinaire de la société anonyme LEMOORE S.A., avec siège à Luxembourg,
(R. C. N° B 66.592), constituée suivant acte notarié du 18 septembre 1998, publié au Mémorial C N° 908 du 16 décem-
bre 1998.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Mireille Gehlen, licenciée en administration des affaires, demeu-
rant à Dudelange.

Madame la Présidente désigne comme secrétaire Monsieur Thierry Grosjean, employé privé, demeurant profession-
nellement à Luxembourg.

L’assemblée élit comme scrutateur:
Monsieur J.-H. Doubet, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg.
Madame la Présidente expose ensuite:
Qu’il résulte d’une liste de présence dressée et certifiée exacte par les membres du bureau que toutes les actions

représentant l’intégralité du capital social de la société de soixante-dix millions de lires italiennes (ITL 70.000.000,-) sont

FIDUCIAIRE FERNAND KARTHEISER & CIE
Signature

FIDUCIAIRE FERNAND KARTHEISER & CIE
Signature

FIDUCIAIRE FERNAND KARTHEISER & CIE
Signature

FIDUCIAIRE FERNAND KARTHEISER & CIE
Signature
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dûment représentées à la présente assemblée qui en conséquence est régulièrement constituée et peut délibérer ainsi
que décider valablement sur les points figurant à l’ordre du jour conçu comme ci-dessous.

Ladite liste de présence portant les signatures des actionnaires ou de leurs mandataires, restera annexée au présent
procès-verbal pour être soumise en même temps aux formalités de l’enregistrement

Que l’ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:

Ordre du jour:

1. Suppression de la valeur nominale des actions.
2. Conversion du capital social de ITL en euros (cours fixe de 1,- EUR pour 1.936,27 ITL); avec effet rétroactif au 1er

janvier 2000.
3. Augmentation du capital social d’un montant EUR 563.848,02 (cinq cent soixante-trois mille huit cent quarante-

huit euros et deux cents) en vue de le porter de son montant actuel converti de EUR 36.151,98 (trente-six mille cent
cinquante et un euros et quatre-vingt-dix-huit cents) à EUR 600.000,00 (six cent mille euros) sans émission d’actions
nouvelles, mais par augmentation du pair comptable de 70 (soixante-dix) actions existantes, pour le porter de son mon-
tant actuel de EUR 516,46 (cinq cent seize euros et quarante six cents) à EUR 8.571,43 (huit mille cinq cent soixante et
un euros et quarante-trois cents) à libérer par un versement en espèces.

4. Souscription par chacun des anciens actionnaires à l’augmentation de capital mentionné aux point 3 de l’ordre du
jour.

5. Annulation de 70 (soixante-dix) actions sans désignation de valeur nominale, et remplacement des 70 (soixante-
dix) actions annulées par l’émission de 60 (soixante) actions nouvelles de la valeur nominale EUR 10.000,- (dix mille
euros) chacune.

6. Modification subséquente de l’article 3 des statuts.
7. Divers.
L’assemblée, après avoir approuvé l’exposé de Madame la Présidente et après s’être reconnue régulièrement consti-

tuée, a abordé l’ordre du jour et après en avoir délibéré, a pris les résolutions suivantes à l’unanimité des voix:

Première résolution

L’assemblée générale décide de supprimer la valeur nominale des 70 actions représentatives du capital social. 

Deuxième résolution

L’assemblée générale décide la conversion du capital social de ITL en euros, au cours fixe de 1,- EUR pour 1.936,27
ITL, avec effet rétroactif au 1er janvier 2000.

Suite cette conversion, le capital social est fixé à EUR 36.151,98.

Troisième résolution

L’assemblée générale décide ensuite d’augmenter le capital social de EUR 563.848,02 pour le porter de son montant
actuel de EUR 36.151,98 à EUR 600.000,- sans émission d’actions nouvelles, mais par augmentation du pair comptable
des 70 actions existantes, pour le porter de son montant actuel de EUR 516,46 à EUR 8.571,43, à libérer par un verse-
ment en espèces.

L’augmentation de la valeur nominale des actions existantes a été souscrite par les anciens actionnaires.
L’augmentation de capital de EUR 563.848,02 a été libérée par un versement en espèces ainsi qu’il en a été justifié au

notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Quatrième résolution

L’assemblée générale décide l’annulation des 70 actions sans désignation de valeur nominale, et le remplacement des
70 actions annulées par l’émission de 60 actions nouvelles de valeur nominale de EUR 10.000,- chacune.

Cinquième résolution

L’assemblée décide de modifier l’article 3 des statuts comme suit:

«Art. 3. Le capital social est fixé à six cent mille euros (EUR 600.000,-), représenté par soixante (60) actions de dix
mille euros (EUR 10.000,-) chacune.»

Plus rien ne figurant à l’ordre du jour et personne ne demandant la parole, Madame la Présidente lève la séance.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société pour le présent acte sont
estimés à trois cent mille francs.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête. 
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus de Nous, Notaire, par leurs nom, pré-

nom usuel, état et demeure, ils ont tous signé avec le notaire la présente minute.
Signé: M. Gehlen, T. Grosjean, J.-H. Doubet, G. d’Huart.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 22 octobre 2001, vol. 872, fol. 56, case 1. – Reçu 227.456 francs.

Le Receveur (signé): M. Ries.

Pour expédition conforme, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
(69618/207/77) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pétange, le 29 octobre 2001 G. d’Huart



15639
TRAITEMENTS ET SALAIRES, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3961 Ehlange, 16, rue de l’Ecole.

R. C. Luxembourg B 26.739. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 2 octobre 2001, vol. 558, fol. 42, case 2, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Ehlange, le 26 octobre 2001.

(69556/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

DE BOER INVESTMENT S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 45, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 67.762. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 29 octobre 2001, vol. 559, fol. 50, case 8, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(69561/510/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

IMMOBILIERE PIRROTTE, Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 12, rue Jean Engling.

R. C. Luxembourg B 36.923. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Esch-sur-Alzette, le 16 octobre 2001, vol. 321, fol. 39, case 6, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
(69563/000/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

E-PRINT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2737 Luxembourg, 15, rue Würth-Paquet.

—

Compte rendu du Conseil d’Administration N°1
Mardi, le 9 octobre 2001 à 10.30 heures. 

Ordre du jour:

1. Délégation des pouvoirs
2. Autorisations et signatures
3. Périodicité des Conseils d’administrations.

Résolutions

1. Les administrateurs délèguent les pouvoirs de la gestion quotidienne à Georges Bourone et Bernard Gueblez.
Ceux-ci représentent la société vis-à-vis des tiers.

2. L’engagement de la société se fait conjointement pour les deux administrateurs ci-dessus désignés, à l’exception
des sommes inférieures à 2.500  qui peuvent être engagées individuellement.

3. En principe le Conseil d’administration se réunit une fois par trimestre sur convocation d’un des administrateurs.
Une présentation des comptes et résultats du trimestre y sera faite.

La comptabilité journalière se fera sous la responsabilité de GAM S.A. et sera collectée mensuellement sous la res-
ponsabilité de POLYPRINT S.A. 

Enregistré à Grevenmacher, le 31 octobre 2001, vol. 168, fol. 81, case 10. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): Signature.

(69569/231/28) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

B. Proost
Associée-gérante

FIDUCIAIRE FERNAND KARTHEISER & CIE
Signature

Présents: A Sold,
B. Gueblez,
G. Bourone, 
P. Bourone.

Signatures
Administrateurs
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SACO S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 45, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 55.129. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 29 octobre 2001, vol. 559, fol. 50, case 8, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(69562/510/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

COLA 3 S.C.I., Société Civile Immobilière.
Siège social: L-1618 Luxembourg, 2, rue des Gaulois.

—

STATUTS 
L’an deux mille un, le premier octobre.
Par-devant Maître Frank Molitor, notaire de résidence à Dudelange, soussigné.

Ont comparu:

1. ECOPREST S.A., avec siège à L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri Schnadt, ici représentée par Armand Distave, con-
seiller économique et fiscal, demeurant à Luxembourg et Raymond Le Lourec, conseiller économique et fiscal, demeu-
rant à Luxembourg, agissant en leur qualité de gérants et sur base de l’article 8 des statuts.

2. COLA SCI, avec siège à L-1618 Luxembourg, 2, rue des Gaulois, ici représentée par Pasquale Corcelli, promoteur,
demeurant à Luxembourg et Nico Lanter, promoteur, demeurant à Luxembourg.

Elles constituent une société civile immobilière dont les statuts auront la teneur suivante:

Titre 1er. Dénomination - Objet - Durée - Siège
Art.1er. Par les présentes, il est formé une société civile immobilière sous la dénomination COLA 3 SCI. 

Art. 2. La société a pour objet l’acquisition, la mise en valeur, la mise en location et la gestion d’un ou de plusieurs
immeubles en-dehors de toute opération commerciale.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée. 

Art. 4. Le siège de la société est établi à Luxembourg.

Titre II. Capital - Apports - Parts
Art. 5. ECOPREST S.A., préqualifiée, fait un apport en espèces à la société de six mille deux cents (6.200,-) euro

représentant une (1) part.
COLA SCI, préqualifiée, fait apport en nature à la société, de l’immeuble suivant:
Une maison d’habitation avec toutes ses appartenances et dépendances ainsi qu’une place sises à Luxembourg, 78,

rue du Grünewald et inscrites au cadastre comme suit:
Commune de Luxembourg, ancienne commune de Eich, section D de Neudorf.
- Numéro 279/4482, lieu-dit lm Jennsloch, place, contenant 79 centiares.
- Numéro 279/4483, lieu-dit lm Jennsloch, maison, place, contenant 17 ares 9 centiares.

Titre de propriété
COLA SCI a acquis l’immeuble ci-avant désigné suivant vente du notaire Frank Molitor de Dudelange, en date du 26

novembre 1999, transcrite à Luxembourg I, le 17 décembre 1999, volume 1616, numéro 73.

Estimation
Ce terrain est estimé à six cent treize mille huit cents (613.800,-) euro, représentant quatre-vingt dix-neuf (99) parts.

Conditions de l’apport
Le présent apport a eu lieu sous les clauses et conditions suivantes:
1) L’immeuble est repris par la société dans l’état où il se trouve et se comporte à la date de ce jour, sans garantie

pour raison soit de vices et de dégradations quelconques, même cachés, soit pour erreur dans la désignation cadastrale
ou dans les contenances indiquées d’après les renseignements du cadastre, toute différence entre la contenance indiquée
et celle réelle, excédât-elle un vingtième, devant faire le profit ou la perte de la société. L’immeuble est cédé avec toutes
les servitudes actives et passives, continues ou discontinues, apparentes ou occultes dont il pourrait être avantagé ou
grevé.

2) L’entrée en jouissance a lieu immédiatement.
3) Tous impôts, contributions, taxes et charges auxquels l’immeuble est ou pourra être assujetti, sont à la seule charge

de la société à dater de ce jour.
4) Cet apport se fait libre de tous privilèges et hypothèques.
En considération de ces apports, le capital social de la société est fixé à six cent vingt mille euro (620.000.- EUR),

divisé en cent (100) parts de six mille deux cents euro (6.200,- EUR) chacune.

FIDUCIAIRE FERNAND KARTHEISER & CIE
Signature
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En rémunération de leurs apports respectifs, les parts sociales sont attribuées aux apportants comme suit: 

Ces parts sont entièrement libérées.

Art. 6. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
En cas de cession projetée de parts à un non-associé, les associés bénéficient d’un droit de préemption qui fonction-

nera comme suit: L’associé désireux de céder tout ou partie de ses parts, communiquera les nom, prénom, profession
et adresse du cessionnaire potentiel non-associé ainsi que le prix convenu avec lui, par lettre recommandée à la poste
avec accusé de réception, à la gérance. Celle-ci continuera cette information aux associés endéans un (1) mois, égale-
ment par lettre recommandée à la poste avec accusé de réception.

Les parts peuvent être reprises par ceux-ci dans le mois de leur information en proportion de leur participation dans
la société.

Chaque associé peut céder son droit de reprise à un autre associé.
S’ils laissent passer ledit délai, sans exercer leur droit de préemption, la cession des parts au non-associé est permise.

Toute cession faite en infraction à ce droit de préemption est nulle.

Art. 7. Tant dans leurs rapports respectifs que vis-à-vis des créanciers de la société, les associés sont tenus des dettes
de la société, chacun dans la proportion du nombre de parts qu’il détient.

Dans tous les actes qui contiendront des engagements au nom de la société, le gérant doit, sauf accord contraire et
unanime des associés, sous sa responsabilité, obtenir des créanciers une renonciation formelle au droit d’exercer une
action personnelle contre les associés, de telle sorte que lesdits créanciers ne puissent intenter d’action et de poursuite
que contre la présente société et sur les biens qui lui appartiennent.

Titre III. Administration
Art. 8. La société est administrée par un ou plusieurs gérant(s), nommé(s) par les associés à la majorité des voix.

Ceux-ci fixent également la durée de son respectivement leur mandat ainsi que ses respectivement leurs pouvoirs. Le
ou les gérant(s) a respectivement ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société et faire et autoriser
tous actes et opérations nécessaires à la réalisation de son objet social. 

Titre IV. Assemblée générale
Art. 9. Le bilan est soumis à l’approbation des associés qui décident de l’emploi des bénéfices. En cas de distribution

de bénéfices, ceux-ci sont répartis entre les associés proportionnellement au nombre de leurs parts.

Art. 10. Toutes les décisions se prennent à la majorité des voix à l’exception des modifications aux statuts pour
l’adoption desquelles il faut la majorité des trois quarts des votes des associés présents ou représentés, chaque part
donnant droit à une voix.

Titre V. Dissolution - Liquidation
Art. 11. La société ne prend pas fin par la mort, l’interdiction, la déconfiture ou la faillite d’un associé et du (des)

gérant(s). 

Art. 12. En cas de dissolution, la liquidation, sera faite par les associés à moins que l’assemblée n’en décide autrement.

Frais
Les fraise, dépenses, charges et rémunérations incombant à la société en raison de sa constitution s’élèvent approxi-

mativement à la somme de deux cent quatre-vingt mille francs luxembourgeois (280.000,-).

Assemblée générale extraordinaire
Et aussitôt, les associés se sont réunis en assemblée générale extraordinaire, à laquelle ils se considèrent comme dû-

ment convoqués et, à l’unanimité et par votes séparés, ils ont pris les résolutions suivantes:
1) Le nombre des gérants est fixé à deux (2).
2) Sont nommés gérants:
Pasquale Corcelli, promoteur, demeurant à L-2167 Luxembourg, 60, rue des Muguets et
Nico Lanter, promoteur, demeurant à L-1420 Luxembourg, 6, avenue Gaston Diderich
3) La société est engagée par la signature conjointe des deux gérants.
4) La durée de leurs fonctions est illimitée.
5) Le siège social est fixé à L-1618 Luxembourg, 2, rue des Gaulois.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, 2, rue des Gaulois.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: A. Distave, R. Le Lourec, P. Corcelli, N. Lanter, F. Molitor.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 2 octobre 2001, vol. 863, fol. 1, case 7. – Reçu 250.107,- francs.

Le Receveur (signé): Ries.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(69532/223/106) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

1. ECOPREST S.A., avec siège à L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri Schnadt, une part . . . . . . . . . . . . 1
2. COLA SCI, avec siège à L-1618 Luxembourg, 2, rue des Gaulois, quatre-vingt-dix-neuf parts . . . .  99

Total: cent parts  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Dudelange, le 5 octobre 2001. F. Molitor.
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CAMEO INVESTMENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R. C. Luxembourg B 62.382. 
Constituée aux termes d’un acte reçu par Maître Francis Kesseler, alors notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en

date du 22 décembre 1997, publié au Mémorial C numéro 266 du 8 avril 1998,

—

DISSOLUTION

Extrait
Il résulte d’un acte reçu par Maître Francis Kesseler, notaire prénommé, en date du 15 octobre 2001, enregistré à

Esch-sur-Alzette, le 25 octobre 2001, vol. 872, fol. 61, case 9,
que la société anonyme CAMEO INVESTMENT S.A., avec siège social à L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur, ins-

crite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg section B numéro 62.382,
a été dissoute par décision de l’actionnaire unique, lequel a déclaré que le passif de la société a été apuré et qu’il

n’existe plus de passif et que la liquidation de la société peut être considérée comme définitivement clôturée,
que les livres et documents de la société seront conservés à l’ancien siège social de la sociét, pendant cinq (5) ans.

Esch-sur-Alzette, le 31 octobre 2001.

(69564/219/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

CEED ADVISER LUXEMBOURG, Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 55.765. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(69572/228/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

WESBURN CORPORATION S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2418 Luxembourg, 5, rue de la Reine.

—

STATUTS
L’an deux mille un, le onze octobre.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société WESBURN CORPORATION, ayant
son siège social en la ville de Panama City, République de Panama, constituée le 13 juillet 1988 et inscrite le 22 juillet
1988 au Registre de Commerce de Panama, Microjacket 211474, Roll 24157, Frame 0031.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Patrick Van Hees, juriste, demeurant à Messancy, Belgique.
Monsieur le président désigne comme secrétaire Mademoiselle Rachel Uhl, juriste, demeurant à Kédange, France.
L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Hubert Janssen, juriste, demeurant à Torgny-Rouvroy, Belgique.
Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d’actions possédées par chacun

d’eux ont été portés sur une liste de présence signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux re-
présentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l’assemblée déclarent se
référer.

Ladite liste de présence, après avoir été signée ne varietur par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Ensuite le président expose et l’assemblée constate:
A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:
1) Transfert du siège social statutaire et administratif à Luxembourg.
2) Modification de l’objet social de la société qui sera dorénavant libellé comme suit:
«La Société a pour objet principal la participation, sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise luxembour-

geoise et étrangère, l’acquisition de tous titres et droits, par voie de participation, d’apport, de souscription, de prise
ferme ou d’option d’achat et de toute autre manière, le cas échéant contre paiement d’une rente, et, entre autres, l’ac-
quisition de brevets et licences, leur gestion et leur mise en valeur, ainsi que toutes opérations se rattachant directement
ou indirectement à son objet, en empruntant notamment avec ou sans garanties et en toutes monnaies, par la voie

dont le capital a été converti en Euros aux termes d’un procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire sous seing
privé, en date du 9 mai 2000, publié au Mémorial C, numéro 248 du 5 avril 2001,
dont le capital social de la société est fixé à deux cent soixante-quinze mille quatre cents euros (  275.400,-),
représenté par mille huit cents (1.800) actions d’une valeur nominale de cent cinquante-trois euros (  153,-)
chacune. 

Pour extrait conforme
F. Kesseler

Mersch, le 29 octobre 2001. E. Schroeder.
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d’émission d’obligations qui pourront également être convertibles et/ou subordonnées et par l’octroi aux entreprises
auxquelles elle s’intéresse, de tous concours, prêts, avances ou garanties.

En outre, la Société peut réaliser toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières ou immobiliè-
res se rattachant directement ou indirectement à son objet ou susceptible d’en faciliter la réalisation.

La société pourra acquérir, vendre, détenir, louer et mettre en valeur toutes propriétés immobilières à Luxembourg
et à l’étranger.»

3) Conversion de la devise d’expression du capital de dollar des Etats-Unis en Euros et fixation du montant du capital
social.

4) Refonte des statuts de la société pour les adapter à la législation luxembourgeoise.
5) Nomination de trois administrateurs et fixation de la durée de leur mandat.
6) Nomination d’un commissaire aux comptes et fixation de la durée de son mandat.
7) Fixation de l’adresse de la société.
B) Que la présente assemblée réunissant l’intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer

valablement, telle qu’elle est constituée, sur les objets portés à l’ordre du jour.
C) Que l’intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d’usage, les ac-

tionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l’assemblée aborde l’ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution
L’assemblée décide de transférer le siège social statutaire et administratif de la société de Panama à Luxembourg.

Deuxième résolution
L’assemblée décide de modifier l’objet de la société qui sera dorénavant libellé comme suit:
«La Société a pour objet principal la participation, sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise luxembour-

geoise et étrangère, l’acquisition de tous titres et droits, par voie de participation, d’apport, de souscription, de prise
ferme ou d’option d’achat et de toute autre manière, le cas échéant contre paiement d’une rente, et, entre autres, l’ac-
quisition de brevets et licences, leur gestion et leur mise en valeur, ainsi que toutes opérations se rattachant directement
ou indirectement à son objet, en empruntant notamment avec ou sans garanties et en toutes monnaies, par la voie
d’émission d’obligations qui pourront également être convertibles et/ou subordonnées et par l’octroi aux entreprises
auxquelles elle s’intéresse, de tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra plus particulièrement acquérir, vendre, détenir, prendre ou mettre en location, donner en garantie
et mettre en valeur de toutes manières généralement quelconques toutes propriétés immobilières à Luxembourg et à
l’étranger.

En outre, la Société peut réaliser toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières ou immobiliè-
res se rattachant directement ou indirectement à son objet ou susceptible d’en faciliter la réalisation.»

Troisième résolution
L’assemblée décide de convertir la devise d’expression du capital de la Société du Dollar des Etats-Unis en Euros et

de fixer le montant du capital social à EUR 31.000,- (trente et un mille euros), le surplus de la valeur étant affectée d’une
part à la réserve légale et d’autre part à un poste de réserve disponible.

Quatrième résolution
L’assemblée décide de procéder à une refonte complète des statuts de la société pour les adapter à la législation

luxembourgeoise et de leur donner la teneur suivante:

Titre I.- Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée.
Art. 1er. Forme, Dénomination
1.1. Une société anonyme luxembourgeoise est régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et par les présents

statuts.
1.2. La Société adopte la dénomination WESBURN CORPORATION S.A.

Art. 2. Siège social
2.1. Le siège social est établi dans la Ville de Luxembourg. Le conseil d’administration est autorisé à changer l’adresse

de la Société à l’intérieur de la commune du siège social statutaire.
2.2. La Société peut également par décision du conseil d’administration, créer, tant dans le Grand-Duché de Luxem-

bourg qu’à l’étranger, des filiales, agences ou succursales.

Art. 3. Objet
3.1. La Société a pour objet principal la participation, sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise luxem-

bourgeoise et étrangère, l’acquisition de tous titres et droits, par voie de participation, d’apport, de souscription, de
prise ferme ou d’option d’achat et de toute autre manière, le cas échéant contre paiement d’une rente, et, entre autres,
l’acquisition de brevets et licences, leur gestion et leur mise en valeur, ainsi que toutes opérations se rattachant direc-
tement ou indirectement à son objet, en empruntant notamment avec ou sans garanties et en toutes monnaies, par la
voie d’émission d’obligations qui pourront également être convertibles et/ou subordonnées et par l’octroi aux entre-
prises auxquelles elle s’intéresse, de tous concours, prêts, avances ou garanties.

3.2. La société pourra plus particulièrement acquérir, vendre, détenir, prendre ou mettre en location, donner en ga-
rantie et mettre en valeur de toutes manières généralement quelconques toutes propriétés immobilières à Luxembourg
et à l’étranger.
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3.3. En outre, la Société peut réaliser toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières ou immo-
bilières se rattachant directement ou indirectement à son objet ou susceptible d’en faciliter la réalisation.

Art. 4. Durée
La Société est constituée pour une durée illimitée.

Titre II.- Capital
Art. 5. Capital social.
5.1. Le capital social souscrit est fixé à EUR 31.000,- (trente et un mille Euros), divisé en 100 (cent) actions d’une

valeur nominale de EUR 310,- (trois cent dix Euros) chacune, entièrement libérées.
5.2. Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire.
5.3. Chaque action donne droit à un vote.

Art. 6. Modification du capital social
6.1. Le capital autorisé est fixé à EUR 3.100.000,- (trois millions cent mille Euros), qui sera représenté par 10.000 (dix

mille) actions d’une valeur nominale de EUR 310,- (trois cent dix Euros) chacune.
6.2. Le capital autorisé et le capital souscrit de la Société peuvent être augmentés ou réduits par décisions de l’as-

semblée générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.
6.3. En outre le conseil d’administration est, à partir du 11 octobre 2001 et jusqu’au 10 octobre 2006 inclus, autorisé

à augmenter en temps utile qu’il appartiendra le capital souscrit à l’intérieur des limites du capital autorisé. Ces augmen-
tations du capital peuvent être souscrites et émises sous forme d’actions avec ou sans prime d’émission et libérées par
apport en nature ou en numéraire, par compensation avec des créances ou de toute autre manière à déterminer par le
conseil d’administration. Le conseil d’administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans ré-
server aux actionnaires antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre. Le conseil d’administra-
tion peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir, ou toute autre personne dûment autorisée pour
recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie de cette augmentation
de capital.

6.4. Chaque fois que le conseil d’administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital
souscrit, le présent article sera à considérer comme automatiquement adapté à la modification intervenue.

6.5. La Société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.

Titre III.- Administration, Direction, Surveillance
Art. 7. Conseil d’administration
7.1. La Société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.
7.2. En cas de vacance du poste d’un administrateur nommé par l’assemblée générale pour cause de décès, de démis-

sion ou autre raison, les administrateurs restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement,
à la majorité des votes, jusqu’à la prochaine assemblée générale des actionnaires.

Art. 8. Réunions du conseil d’administration
8.1. Le conseil d’administration peut élire parmi ses membres un président. Le premier président peut être nommé

par la première assemblée générale des actionnaires. En cas d’empêchement du président, il sera remplacé par l’admi-
nistrateur élu à cette fin parmi les membres présents à la réunion.

8.2. Le conseil d’administration se réunit sur convocation du président ou de deux administrateurs.
8.3. Les administrateurs peuvent émettre leur vote par voie circulaire. Ils peuvent émettre leur vote par lettre, télé-

copieur, télégramme ou télex, les trois derniers étant à confirmer par écrit.

Art. 9. Pouvoirs généraux du conseil d’administration
9.1. Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus et exclusifs pour faire tous les actes d’admi-

nistration et de gestion qui ne sont pas réservés expressément par la loi et les présents statuts à l’assemblée générale.
9.2. Il peut notamment, et sans que l’énumération qui va suivre soit limitative vendre, échanger et aliéner tous biens

meubles, immeubles et droits et les grever de tous droits réels; donner mainlevée, avec renonciation à tous droits réels,
privilèges, hypothèques et actions résolutoires, de toutes inscriptions, transcriptions, mentions, saisies et oppositions;
dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d’office; accorder toutes priorités d’hypothèques et
de privilèges; céder tous rangs d’inscription; faire tous paiements, même s’ils n’étaient pas de paiements ordinaires d’ad-
ministration; remettre toutes dettes; transiger et compromettre sur tous intérêts sociaux; proroger toutes juridictions;
renoncer aux voies de recours ou à des prescriptions acquises.

Art. 10. Délégation de pouvoirs
10.1. Le conseil d’administration peut déléguer la gestion journalière des affaires de la Société, entendue dans son

sens le plus large, à des administrateurs ou à des tiers qui ne doivent pas nécessairement être actionnaires de la Société.
10.2. La délégation à un administrateur est subordonnée à l’autorisation préalable de l’assemblé générale.
10.3. La première personne à qui sera déléguée la gestion journalière peut être nommée par la première assemblée

générale des actionnaires.

Art. 11. Représentation de la Société
Vis-à-vis des tiers, la Société est en toutes circonstances représentée dans le cadre de son objet social par deux de

ses administrateurs ou par les délégués du conseil agissant dans les limites de leurs pouvoirs ou par l’administrateur-
délégué seul, dans le cadre de la gestion journalière.

Art. 12. Commissaire aux comptes
La Société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l’assemblée générale.
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Titre IV.- Assemblée Générale

Art. 13. Pouvoirs de l’assemblée générale
13.1. L’assemblée générale représente tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des af-

faires sociales.
13.2. Sauf dans les cas déterminés par la loi, les décisions sont prises à la majorité simple des voix émises.

Art. 14. Endroit et date de l’assemblée générale ordinaire
L’assemblée générale annuelle se réunit chaque année dans la Ville de Luxembourg, au siège social ou à l’endroit in-

diqué dans les convocations, le premier lundi de mai à 11.00 heures.

Titre V.- Année sociale, Répartition des bénéfices 

Art. 15. Année sociale
L’année sociale commence le premier janvier et finit le 31 décembre.

Art. 16. Répartition des bénéfices
16.1. Après dotation à la réserve légale, l’assemblée générale décide de la répartition et de la distribution du solde

des bénéfices nets.
16.2. Le conseil d’administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions

prescrites par la loi.

Titre VI.- Dissolution, Liquidation

Art. 17. Dissolution, liquidation
La Société peut être dissoute par décision de l’assemblée générale, délibérant dans les mêmes conditions que celles

prévues pour la modification des statuts.

Titre VII.- Disposition générale

Art. 18. Disposition générale
La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n’y a pas été dérogé

par les présents statuts.

Cinquième résolution

Etablissement de la valeur de la société:
Sur base du bilan de la Société, et de la valorisation de la participation constituant son seul actif, la Société est estimée

à EUR 47.415,- (quarante-sept mille quatre cent quinze euros) au taux de conversion USD/EUR à la date d’aujourd’hui,
dont EUR 31.000,- (trente et un mille euros) sont affectés au poste capital social, EUR 3.100,- (trois mille cent euros)
sont affectés à la réserve légale et EUR 13.315,- (treize mille trois cent quinze euros) à un poste de réserve disponible.

Sixième résolution

Le nombre des administrateurs est fixé à trois.
Sont appelés aux fonctions d’administrateur pour une durée de six ans, leur mandat expirant lors de l’assemblée gé-

nérale annuelle de 2007:
1.- Monsieur Tom Donovan, consultant, demeurant 79 Glenvara Park, Knocklyon, Dublin 16, République d’Irlande.
2.- Madame Roisin Donovan, consultant, demeurant 79 Glenvara Park, Knocklyon, Dublin 16, République d’Irlande.
3.- Madame Maria Pia De Fusco-Arizzi, conseillère fiscale, demeurant à Founex (Suisse).

Septième résolution

Le nombre des commissaires aux comptes est fixé à un.
Est appelée aux fonctions de commissaire pour la même durée:
JAWER (LUXEMBOURG), S.à r.l., L-2418 Luxembourg, 5, rue de la Reine.

Huitième résolution

L’assemblée décide de fixer l’adresse de la société à L-2418 Luxembourg, 5, rue de la Reine.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison des présentes, s’élève à environ soixante mille francs luxembourgeois.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire instrumentant le présent procès-verbal.
Signé: P. Van Hees, R. Uhl, H. Janssen, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 17 octobre 2001, vol. 132S, fol. 13, case 12. – Reçu 19.127 francs.

Le Receveur (signé): Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(69613/211/208) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.
Luxembourg, le 30 octobre 2001. J. Elvinger.
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ATTALYA, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5241 Sandweiler, 41, rue Principale.

—
Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(69573/228/8) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

FINMER S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 83.031. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(69574/228/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

SOMMINVEST S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 79.477. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(69575/228/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

VIDEOGAMES INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-1724 Luxembourg, 33, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 77.121. 
—

In the year two thousand one, on the twelfth of October.
Before Maître Joseph Elvinger, notary residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

There appeared:
Mrs Maggy Kohl, employee, residing in Luxembourg,
acting in his capacity as a special proxy holder of the Board of Directors of VIDEOGAMES INTERNATIONAL S.A.,

a Luxembourg «société anonyme», joint stock company having its registered office at L-1724 Luxembourg, 33, boulevard
du Prince Henri, inscribed on August 7th, 2000 at Luxembourg trade register Luxembourg section B number 77.121,
incorporated by a deed dated on July 27th, 2000, to be published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associa-
tions, and whose Articles of Association have been amended by two deeds drawn up on the 23rd of October 2000, on
the 26th of October 2000, on the 13th of December 2000, on the 21st of December, 2000 and on the 2nd of February,
2001;

by virtue of the authority conferred on him by decision of the Board of Directors, taken at its meeting held on 11th
of October, 2001;

an extract of the minutes of the said meeting, signed ne varietur by the appearing person and the attesting notary
public, shall remain attached to the present deed with which it shall be formalised.

The said appearing person, acting in his said capacity, has requested the attesting notary public to record his declara-
tions and statements which follow:

I.- That the subscribed share capital of the prenamed société anonyme VIDEOGAMES INTERNATIONAL S.A.,
amounts currently to EUR 4,399,800.- (four million three hundred ninety-nine thousand and eight hundred euros), rep-
resented by 175,992 (one hundred seventy-five thousand nine hundred and ninety-two) shares with a nominal value of
EUR 25.- (twenty-five euros) each.

II.- That on terms of article five of the articles of incorporation, this current corporate share capital may be increased
from EUR 4,399,800.- (four million three hundred ninety-nine thousand and eight hundred euros) to EUR 6,800,000.-
(six million and eight hundred thousand euros), by the creation and the issue of 96,008 (ninety-six thousand and eight)
shares with a nominal value of EUR 25.- (twenty-five euros) each, and the Board of Directors has been authorized from
the 23rd of October 2000 and during a period ending on October 23rd, 2005 to increase the capital of the corporation,
without reserving for the then existing shareholders a preferential right to subscribe, article five of the articles of incor-
poration then being modified so as to reflect the result of such increase of capital.

III.- That the Board of Directors, in its meeting of the 11th of October 2001 and in accordance with the authorities
conferred on it by the terms of article five of the articles of incorporation has realized an increase of capital by the
amount of EUR 349,350.- (three hundred forty-nine thousand three hundred and fifty euros) so as to raise it from its
present amount to EUR 4,749,150.- (four million seven hundred forty-nine thousand one hundred and fifty euros), by

Mersch, le 24 octobre 2001. E. Schroeder.

Mersch, le 31 octobre 2001. E. Schroeder.

Mersch, le 31 octobre 2001. E. Schroeder.
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the issue of 13,974 (thirteen thousand nine hundred and seventy-four) new shares having a par value of EUR 25.- (twen-
ty-five euros) each, having the same rights and privileges as the existing shares.

IV.- That still pursuant to the powers conferred to the Board of Directors, on terms of Article five of the Articles of
Incorporation, the Board has allowed the subscription of the total new shares by the 8 (eight) following persons:

Angelo Bocchino, Giuseppina Di Mauro, Organai Gabrielli, Gregorio Papadia, Marco Cardini, Guido Serio, Vittorio
Tosto, and Guido Magherini.

V.- That the 13,974 (thirteen thousand nine hundred and seventy-four) new shares have been entirely subscribed,
each for the number of shares they were allowed, and fully paid up by the pre-designated persons by contributions in
cash in a banking account of the company VIDEOGAMES INTERNATIONAL S.A., by the subscribers, so that the
amount of EUR 349,350.- (three hundred forty-nine thousand three hundred and fifty euros) has been at the free dis-
posal of the said company, as was certified to the attesting notary public by presentation of the supporting documents
for subscriptions and payments.

VI.- That following the realization of this authorized increase of the share capital, article five, paragraphs one to three,
of the articles of incorporation has therefore been modified and reads as follows:

«Art. 5. Three first paragraphs. The subscribed capital is set at EUR 4,749,150.- (four million seven hundred forty-
nine thousand one hundred and fifty euros), represented by 189,966 (one hundred eighty-nine thousand nine hundred
and sixty-six) shares with a nominal value of EUR 25.- (twenty-five euros) each, fully paid-up and carrying one voting
right in the general assembly.

All the shares are in bearer or nominative form.
The corporate share capital may be increased from EUR 4,749,150.- (four million seven hundred forty-nine thousand

one hundred and fifty euros) to EUR 6,800,000.- (six million and eight hundred thousand euros), by the creation and the
issue of 82,034 (eighty-two thousand and thirty-four) shares with a nominal value of EUR 25.- (twenty-five euros) each.»

Expenses
The expenses, incumbent on the company and charged to it by reason of the present deed, are estimated at approx-

imately two hundred thousand Luxembourg Francs.

Prevailing language 
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
persons and in case of discrepancy between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the appearing person, the said person signed together with Us, the notary, the
present original deed.

Suit la traduction française:
L’an deux mille un, le douze octobre.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

A comparu:
Madame Maggy Kohl, employée privée, demeurant à Luxembourg, (ci-après «le mandataire»), agissant en sa qualité

de mandataire spécial du conseil d’administration de la société anonyme VIDEOGAMES INTERNATIONAL S.A., ayant
son siège social à L-1724 Luxembourg, 33, boulevard du Prince Henri, inscrite au registre du commerce et des sociétés
de Luxembourg, section B sous le numéro 77.121, constituée suivant acte reçu le 27 juillet 2000, à publier au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, et dont les statuts ont été modifiés par deux actes en date du 23 octobre 2000,
du 26 octobre 2000, du 13 décembre 2000, du 21 décembre 2000 et du 2 février 2001;

en vertu d’un pouvoir conféré par décision du conseil d’administration, prise en sa réunion du 11 octobre 2001; un
extrait du procès-verbal de ladite réunion, après avoir été signé ne varietur par le mandataire et le notaire instrumen-
tant, restera annexé au présent acte avec lequel il sera formalisé.

Lequel mandataire, agissant ès dites qualités, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu’il suit ses dé-
clarations et constatations:

I.- Que le capital social de la société anonyme VIDEOGAMES INTERNATIONAL S.A., prédésignée, s’élève actuelle-
ment à EUR 4.399.800,- (quatre millions trois cent quatre-vingt-dix-neuf mille huit cents euros), représenté par 175.992
(cent soixante-quinze mille neuf cent quatre-vingt-douze) actions de EUR 25,- (vingt-cinq euros) chacune.

II.- Qu’aux termes de l’article cinq des statuts, le capital social souscrit peut être augmenté de EUR 4.399.800,- (quatre
millions trois cent quatre-vingt-dix-neuf mille huit cents euros) à EUR 6.800.000,- (six millions huit cent mille euros), par
la création et l’émission de 96.008 (quatre-vingt-seize mille huit) actions d’une valeur nominale de EUR 25,- (vingt-cinq
euros) chacune et le conseil d’administration a été autorisé à décider, ce depuis le 23 octobre 2000 et jusqu’à la date
du 23 octobre 2005, de procéder à la réalisation de cette augmentation de capital, sans réserver le cas échéant aux
actionnaires existants leur droit préférentiel de souscription, l’article cinq des statuts se trouvant alors modifié de ma-
nière à correspondre à l’augmentation de capital intervenue.

III.- Que le conseil d’administration, en sa réunion du 11 octobre 2001 et en conformité des pouvoirs à lui conférés
aux tenues de l’article cinq des statuts, a réalisé une augmentation du capital social dans les limites du capital autorisé à
concurrence de EUR 349.350,- (trois cent quarante-neuf mille trois cent cinquante euros), en vue de porter le capital
social souscrit de son montant actuel à EUR 4.749.150,- (quatre millions sept cent quarante-neuf mille cent cinquante
euros), par la création et l’émission de 13.974 (treize mille neuf cent soixante-quatorze) actions nouvelles d’une valeur
nominale de EUR 25,- (vingt-cinq euros) chacune, jouissant des mêmes droits et avantages que les actions anciennes.
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IV.- Que, toujours en vertu des pouvoirs lui conférés par l’article 5 des statuts, le conseil d’administration a accepté
la souscription de la totalité des actions nouvelles par les 8 (huit) personnes suivantes:

Angelo Bocchino, Giuseppina Di Mauro, Organai Gabrielli, Gregorio Papadia, Marco Cardini, Guido Serio, Vittorio
Tosto, et Guido Magherini.

V.- Que les 13.974 (treize mille neuf cent soixante-quatorze) actions nouvelles ont été souscrites et libérées intégra-
lement par les personnes pré-désignées, chacune à raison du nombre lui attribué, par apports en numéraire par verse-
ment à un compte bancaire au nom de la société VIDEOGAMES INTERNATIONAL S.A., prédésignée, de sorte que la
somme de EUR 349.350,- (trois cent quarante-neuf mille trois cent cinquante euros) a été mise à la libre disposition de
cette dernière, ce dont il a été justifié au notaire instrumentant par la présentation des pièces justificatives des souscrip-
tion et libération.

VI.- Que suite à la réalisation de cette augmentation dans les limites du capital autorisé, les trois alinéas de l’article
cinq des statuts sont modifiés en conséquence et ont désormais la teneur suivante:

«Art. 5. Trois premiers alinéas. Le capital souscrit est fixé à EUR 4.749.150,- (quatre millions sept cent quarante-
neuf mille cent cinquante euros), représenté par 189.966 (cent quatre-vingt neuf mille neuf cent soixante-six) actions de
EUR 25,- (vingt-cinq euros) chacune, disposant chacune d’une voix aux assemblées générales.

Toutes les actions sont nominatives ou au porteur.
Le capital social souscrit peut être augmenté de EUR 4.749.150,- (quatre millions sept cent quarante-neuf mille cent

cinquante euros) à EUR 6.800.000,- (six millions huit cent mille euros), par la création et l’émission de 82.034 (quatre-
vingt-deux mille trente-quatre) actions d’une valeur nominale de EUR 25,- (vingt-cinq euros) chacune.»

Frais
Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa char-

ge en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de deux cent mille francs luxembourgeois.

Version prépondérante
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête des personnes com-

parantes les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d’une version française, à la requête des mêmes personnes et
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture, le mandataire prémentionné a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: M. Kohl, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 17 octobre 2001, vol. 132S, fol. 14, case 2. – Reçu 140.927 francs.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

(69626/211/135) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

VIDEOGAMES INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 33, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 77.121. 
—

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(69627/211/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2001.

Luxembourg, le 30 octobre 2001. J. Elvinger.

J. Elvinger.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Imprimerie de la Cour Victor Buck, société à responsabilité limitée, Zone Industrielle Am Bann, L-3372 Leudelange
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